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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/453-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne - 288, avenue Georges Clemenceau  - Parc d'activités - 77000 Vaux-le-Pénil
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  1  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 038 22 00011 pour effectuer des travaux de mise en accessibilité d’une église.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par la commune de Boissettes représentée par Monsieur
SEGURA Thierry  concernant  l’église  Saint  Louis  située  au  3  place  de  Verdun  –  77350
BOISSETTES, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 038 22 00011 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N°  1  qui  porte  sur  la  conservation  de  l’escalier  de  5
marches permettant de franchir une hauteur de 1 m comme seul accès à l’établissement au
motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que la réalisation d’une rampe fixe nécessiterait la mise en place d’un palier
de repos avec un espace de manœuvre de porte et une longueur de rampe de 16,67  m pour
une pente à 6 % ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la configuration de l’établissement et de la  largeur du
trottoir  insuffisant,  il  est  techniquement  impossible  d’installer  une  rampe  conforme  à  la
réglementation sans empiéter sur l’espace public et gêner la circulation des usagers ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 1 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Boissettes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Page :  2/3

Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr

Page :  3/3
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/454-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  2  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 053  22  00014 pour  effectuer  les  travaux  d’aménagement  et  de  mise  en
accessibilité d’un restaurant.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté par  LAYNOU ACV, représenté(e) par  Monsieur VIDAL
Grégory  concernant  le  restaurant  « LAYNOU  THAI  KITCHEN »  situé  au  11  rue  de  la
Madeleine  –  77170  BRIE-COMTE-ROBERT,  faisant  l’objet  d’une  autorisation  de  travaux
n° 077 053 22 00014 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  la  conservation  de  la  volée  de  3
marches permettant de descendre un dénivelé de 0,46 m comme seul accès au restaurant, au
motif d’une disproportion manifeste entre améliorations et conséquences ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation à 6 % de pente pour franchir le
dénivelé de 0,46 m devrait avoir une longueur d’au moins  7,60 m ;

CONSIDÉRANT qu’au vu de la configuration de la salle de restauration (environ 6 m de large
face à l’entrée) et de sa surface de 43,85 m², il serait disproportionné de mettre en place une
telle rampe car elle aurait  pour conséquence de supprimer environ 25 % de la surface de
vente du restaurant ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 2 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 2 qui porte sur l’absence de l’espace de manœuvre de
porte pour sortir du restaurant au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la présence de la volée de 3 marches intérieures devant
la porte d’entrée, il est techniquement impossible d’avoir un espace de manœuvre de porte
réglementaire de 1,20m x 1,70m pour une ouverture en poussant ;

CONSIDÉRANT le  sans  avis  émis  par  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 2, compte tenu que la réglementation n’impose pas
d’espace de manœuvre de porte pour les niveaux non accessibles aux personnes circulant en
fauteuil roulant ;

CONSIDÉRANT  LA  DÉROGATION  N°  3  qui  porte  sur  la  conservation  du  passage  de
0,97 m de large sur une longueur de 0,75 m permettant d’accéder au sanitaire au motif d’une
impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que compte tenu  de  la  présence de  murs porteurs de part  et  d’autre  du
passage d’accès au sanitaire, il est techniquement impossible de l’agrandir ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 2 ;
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ARRÊTE

Article     1     :   Les  dérogations  n°  1  et  3  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public sont accordées ;

Article     2     :   La  dérogation  n°  2  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de  l’autorisation  de  travaux  susvisée  est  sans  avis  compte  tenu  que  la  réglementation
n’impose  pas  d’espace  de  manœuvre  de  porte  pour  les  niveaux  non  accessibles  aux
personnes circulant en fauteuil roulant ;

Article     3     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Brie-Comte-Robert sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Page :  3/4

Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/455-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  4  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 096 22 00001 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’un cabinet d’ostéopathes.

CONSIDÉRANT  le dossier présenté par la  SCI CYPLAB représentée par Madame BILLON
Camille concernant  un  cabinet  d’ostéopathes  situé  au  39  avenue  Galliéni  –  77590
CHARTRETTES , faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 096 22 00001  ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  la  conservation  de  la  rampe  fixe
existante de 1,30 m de long à 10,7 % pour franchir le dénivelé de 14 cm permettant d’entrer
dans l’établissement au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que compte tenu que la rampe est implantée entre la porte d’entrée et la
limite de propriété, il n’est pas possible de l’allonger plus pour la mettre en conformité ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 4 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Chartrettes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/456-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 re-
latif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier  ministre et  du ministre de l'intérieur  en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé di-
recteur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016/031/DSCS/SIDPC du 29 septembre 2016 portant organisation
du contrôle des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et de panique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/DDT/SEMCV/UBDA/001 du 9 septembre 2021 portant organi-
sation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handica-
pées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 21/BC/089 du 19 juillet  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, direc-
teur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  5  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 108  22  00545 pour  effectuer  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  d’un  local
collectif de locataires dit « LCR ».

CONSIDÉRANT  le dossier présenté par  MC HABITAT représenté par Madame HAY Armelle
concernant un local collectif de locataires  situé au 9 rue des Tournelles – 77500 CHELLES,
faisant l’objet d’une autorisation de travaux n°  077 108 22 00545  ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de travaux
susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION N° 1  qui  porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles de la rampe existante (8 % sur 11,5 m linéaires) desservant l’entrée, au motif
d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation  devrait  mesurer 15,33 m avec
palier de repos à 10 m ;

CONSIDÉRANT que la rampe existante donne sur une circulation permettant d’accéder à un
passage traversant menant à l’entrée d’un autre immeuble, il est techniquement impossible de
rendre cette rampe conforme sans supprimer ce passage ;

CONSIDÉRANT qu’une aide humaine devra être apportée ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 5 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental
des  territoires  de Seine-et-Marne,  le  Maire  de Chelles  sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ;
➢ d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN ou par l'application Télérecours ac-

cessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/457-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  6  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 118  22  00547 pour  effectuer  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  d’un  local
associatif dit « CARED ».

CONSIDÉRANT le dossier présenté par MC HABITAT représenté(e) par Madame HAY Armelle
concernant un local associatif dit « CARED » situé au 7 rue du Temple – 77500 CHELLES,
faisant l’objet d’une autorisation de travaux  n°  077 118 22 00547 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur la conservation de l’escalier menant au
local associatif situé au 2éme étage comme seul accès au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la structure existante du bâtiment,  la mise en œuvre
d’une trémie d’ascenseur dans la cage d’escalier  compromettrait la solidité et la stabilité de
l’immeuble et contraindrait à réduire les surfaces des appartements.

CONSIDERANT  qu’en  mesure  compensatoire,  le  siège  de  l’association  CARED  située  à
Meaux dispose d’un local accessible aux personnes en situation de handicap. 

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 6 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 2 qui porte sur la conservation de la rampe fixe à 28 %
comme seul accès à l’immeuble au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à 6 % de pente, pour un dénivelé de 44 cm, devrait
mesurer 8 m de long entre la voirie et la porte d’entrée. 

CONSIDÉRANT  que compte tenu de la largeur du trottoir  de 2,20 m,  il est techniquement
impossible d’installer une rampe conforme à la réglementation.

CONSIDERANT  qu’en  mesure  compensatoire,  l’association  CARED  dispose  d’un  local
associatif accessible aux personnes en situation de handicap située à Meaux .

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 6 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 3  qui  porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles du sanitaire (absence d’espace d’usage à côté de la cuvette ) au motif d’une
disproportion manifeste entre améliorations et conséquences ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la rupture de la chaîne de déplacement (dérogation n°
2), il serait disproportionné d’agrandir le sanitaire ;

CONSIDERANT  qu’en  mesure  compensatoire,  l’association  CARED  dispose  d’un  local
associatif accessible aux personnes en situation de handicap située à Meaux ;
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CONSIDÉRANT le  sans  avis  émis  par  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 6, compte tenu que cette demande de dérogation n’a
pas lieu d’être ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 4 qui porte sur la conservation de la largeur du couloir
de 90 cm sur 2 m desservant le sanitaire, la salle de réunion et la salle d’ordinateur au motif
d’une disproportion manifeste entre améliorations et conséquences ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la rupture de la chaîne de déplacement (dérogation n°
1), il serait disproportionné d’effectuer des travaux d’élargissement de ce couloir ;

CONSIDERANT  qu’en  mesure  compensatoire,  l’association  CARED  dispose  d’un  local
associatif accessible aux personnes en situation de handicap située à Meaux ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 Août 2022, procès-verbal n° 6 ;

ARRÊTE

Article     1     :   Les dérogations n° 1, 2 et 4 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public sont accordées ;

Article     2     :   La  dérogation  n°  3  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de l’autorisation de travaux susvisée est sans avis compte tenu de la rupture de la chaîne de
déplacement (dérogation n° 2) ;

Article     3     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Chelles sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/458-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  7  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 108  22  00544 pour  effectuer  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  d’un  local
associatif dit « PJS».

CONSIDÉRANT le dossier présenté par  MC HABITAT représenté par Madame HAY Armelle
concernant  un  local  associatif  situé  au  13  rue  du  Pont  Saint  Martin  –  77500  CHELLES,
faisant l’objet d’une autorisation de travaux n°  077 108 22 00544 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogations relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenues dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur la conservation de la rampe existante à
30,14% de pente, située le long de l'immeuble comme seul accès au local associatif au motif
d'une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation à 6% de pente nécessietrait une
longueur de 13,67m ;

CONSIDÉRANT que compte tenu que la rampe existante à 30,14% de pente, située le long
de l'immeuble, ne peut être rallongée pour être conforme à la réglementation (soit de 10,95
m ), il est  techniquement impossible de rendre conforme  cette rampe  sans  empiéterait  sur
l'accès de l'immeuble voisin ;

CONSIDÉRANT qu’une aide humaine devra être apportée ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 7 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 2 qui porte sur la conservation des caractéristiques de
l'espace de manoeuvre de porte, pour une ouverture en tirant de 1,50m X 1,36m, devant la
porte d'entrée du local au motif d'une disproportion manifeste ;

CONSIDÉRANT que  l’espace  de manoeuvre  de  porte  pour  une  ouverture  en  tirant  doit
correspondre  à  un  rectangle  d'au  moins  1,20m  x  2,20m  pour  être  conforme  à  la
réglementation;

CONSIDÉRANT que compte tenu de l'impossibilité d'installer une rampe conforme (dérogation
n° 1), il serait disproportionné de rendre conforme le palier de porte ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 7 ;

ARRÊTE

Article     1     :   Les  dérogations  n°  1  et  2  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public sont accordées.
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Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Chelles sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/459-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  8  du  23  Août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 108 22 00538 pour effectuer les travaux de mise en conformité totale aux règles
d’accessibilité d’un collège.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  le  Département  de  Seine-et-Marne  représenté
par monsieur ALACAIN concernant le collège Pierre WECZERKA situé au 25, rue Louis Eterlet
– 77500 CHELLES faisant l’objet d’une autorisation de travaux n°  077 108 22 00538 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA  DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  l’installation  d’une  plateforme
élévatrice oblique pliable de 0,76 m X 1,12 m permettant d’accéder à l’infirmerie au motif d’une
impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que  compte  tenu  de  la  structure  existante  du  bâti  qui  nécessiterait  des
reprises  et  renforts  de  structure  important,  il  est  techniquement  impossible  d’installer  un
élévateur vertical ;

CONSIDÉRANT qu’en mesure compensatoire, une aide humaine sera prévue par l’infirmière
et une interphonie sera mise en place pour se signaler ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité réunie le 23 août 2022 procès-verbal n° 8 compte-tenu que l’élévateur oblique
ne respecte pas l’espace d’usage d’un fauteuil roulant, pour des raisons de sécurité (largeur
de circulation      réduite) et que ce dispositif n’est pas utilisable par tous ;

ARRÊTE

Article     1     :   La  dérogation  n°  1  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de  l’autorisation  de  travaux  susvisée  est  refusée  compte-tenu  que  l’élévateur  oblique  ne
respecte pas l’espace d’usage d’un fauteuil roulant, pour des raisons de sécurité (largeur de
circulation réduite) et que ce dispositif n’est pas utilisable par tous ;

Article     2     :   Le  secrétaire général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Chelles sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/460-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  9  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 108  22  00546 pour  effectuer  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  d’un  local
associatif dit « CHEL’LOISIRS ».

CONSIDÉRANT le dossier présenté par  MC HABITAT représenté par Madame HAY Armelle
concernant un local associatif  situé au 3 rue du Temple – 77500 CHELLES  faisant l’objet
d’une autorisation de travaux n°  077 108 22 00546 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui  porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles de la rampe existante à 42 % sur 0,97 m linéaire desservant l’entrée au motif
d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation à 6 % de pente nécessiterait une
longueur de 6,83 m ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la largeur du trottoir  de 2,21 m, il  est  techniquement
impossible d’installer une rampe conforme ;

CONSIDÉRANT qu’une  aide  humaine  devra  être  apportée  pour  le  franchissement  de  la
rampe ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 9 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Chelles sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/461-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 re-
latif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier  ministre et  du ministre de l'intérieur  en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé di-
recteur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016/031/DSCS/SIDPC du 29 septembre 2016 portant organisation
du contrôle des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et de panique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/DDT/SEMCV/UBDA/001 du 9 septembre 2021 portant organi-
sation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handica-
pées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 21/BC/089 du 19 juillet  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, direc-
teur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  15  du  23  Août  2022  relatif  à  l’autorisation  de  travaux
n° 077 155 22 00001 pour effectuer les travaux de mise en conformité totale aux règles
d’accessibilité d’un bar/tabac.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par  le Café de la Mairie représenté par  Monsieur Julio
PEREZ concernant  le  bar/tabac situé au 1,  rue du Château – 77400 DAMPMART,  faisant
l’objet d’une autorisation de travaux n°  077  155 22 00001 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de travaux
susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  l’absence  d’espace  de  manœuvre
avec possibilité de demi-tour à l’intérieur et à l’extérieur du sanitaire au motif d’une impossibilité
technique ;

CONSIDÉRANT qu’en raison de la présence d’un mur porteur et d’un couloir de fonction, il est
techniquement impossible d’agrandir le sanitaire ;

CONSIDÉRANT qu’un  espace  de  manœuvre  avec  possibilité  de  demi-tour  de  1,50  m
hors débattement  de porte  à l’extérieur  du sanitaire est  techniquement  impossible car  cela
nécessiterait d’enlever 4 places assises sur les 16 disponibles dans la salle de restauration ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité  réunie  le  23  août  2022 procès-verbal  n°  15  compte  tenu  que  l’impossibilité
technique à l’extérieur du sanitaire pour le manque d’espace de manœuvre avec possibilité de
demi-tour de 1,50 m hors débattement de porte n’est pas avéré.

ARRÊTE

A  rticle     1     :   La  dérogation  n°  1  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de l’autorisation de travaux susvisée est  refusée  compte tenu que l’impossibilité technique à
l’extérieur du sanitaire pour le manque d’espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour de
1,50 m hors débattement de porte n’est pas avérée ;

Article     2     :   Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Dampmart  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
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préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ;
➢ d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN ou par l'application Télérecours ac-

cessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/462-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 re-
latif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier  ministre et  du ministre de l'intérieur  en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé di-
recteur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016/031/DSCS/SIDPC du 29 septembre 2016 portant organisation
du contrôle des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et de panique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/DDT/SEMCV/UBDA/001 du 9 septembre 2021 portant organi-
sation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handica-
pées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 21/BC/089 du 19 juillet  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, direc-
teur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  16  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 186 22 00021 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’une bijouterie-joaillerie.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  la  SAS  RUE  DE  LA  PAIX  représentée  par
Madame  BARBIEUX  Capucine concernant  une  bijouterie/joaillerie  « ROSECUT »  située
au 14 rue  Grande  –  77300 FONTAINEBLEAU  faisant  l’objet  d’une  autorisation  de travaux
n°  077 186 22 00021 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de travaux
susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur l’utilisation d’une rampe amovible d’une
longueur non conforme pour impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que  la  hauteur  à  franchir  (0,18 m)  et  la  largeur  du  trottoir  (2,20 m)  ne
permettent pas l’installation d’une rampe qui serait conforme à la réglementation ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  proposé la  mise en place d’une rampe de 1,20 m qui  permet  de
franchir une pente de 13,84 % ;

CONSIDÉRANT qu’une aide humaine est  dispensée afin d’aider la personne handicapée à
franchir la pente en toute sécurité ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 16 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Fontainebleau sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ;
➢ d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN ou par l'application Télérecours ac-

cessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/463-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  19  du  23  Août  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 198 22 00001 pour effectuer les travaux de réhabilitation, d’aménagement
et de mise en conformité totale aux règles d’accessibilité d’un musée, salles de réunion,
hébergement touristique et magasin.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  Monsieur  François  ROISNEAU  représentant  le
musée,  salles  de  réunion  hébergement  touristique  et  magasin  situés  au  9,  rue  Grande  –
77760      FROMONT, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n°  077 198 22 00001 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui  porte sur la conservation de l’escalier sécurisé
comme seul accès à l’étage du bâtiment B au motif d’une incapacité financière ;

CONSIDÉRANT qu’avec  la  création  d’un  ascenseur,  l’établissement  se  retrouverait  dans
l’impossibilité à financer la totalité des travaux d’accessibilité et aurait un impact sur la viabilité
économique future de l’établissement ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  mobilité  réduite  pourront  assister  à  l’ensemble  des
réunions qui se dérouleront à R+1 en accédant à l’espace vidéo prévu à cet    effet, situé au
rez-de-chaussée ;

CONSIDÉRANT l’absence de justificatif émanant de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI) ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité  réunie  le  23  août  2022 procès-verbal  n°  19  compte  tenu  de  l’absence  de
justificatif ;

ARRÊTE

Article     1     :   La  dérogation  n°  1  à  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de l’autorisation de travaux susvisée est refusée compte tenu de l’absence de justificatif ;

Article     2     :   Le  secrétaire général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  Seine-et-
Marne, le Maire de Fromont  sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/464-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des

 établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 re-
latif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier  ministre et  du ministre de l'intérieur  en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé di-
recteur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016/031/DSCS/SIDPC du 29 septembre 2016 portant organisation
du contrôle des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et de panique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/DDT/SEMCV/UBDA/001 du 9 septembre 2021 portant organi-
sation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handica-
pées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 21/BC/089 du 19 juillet  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, direc-
teur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  21  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 237 22 00005 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité de locaux au sein d’un hôpital.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par le Grand Hôpital de l’Est Francilien/GHEF représenté
par  Monsieur  Hervé MIGNARDOT concernant  le  Grand Hôpital  de l’Est  Francilien situé au
2/4 Cours de la Gondoire – 77600 JOSSIGNY,  faisant  l’objet  d’une autorisation de travaux
n° 077  237 22 00005 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de travaux
susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION N° 1  qui  porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles du sanitaire de l’un des 2 box de consultation, pour impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que la création d’un espace d’usage dans le sanitaire diminuerait la surface du
box ce qui rendrait l’espace de soin impraticable (52,5 cm et 56 cm de part et d’autre du lit de
soin).

CONSIDÉRANT que le  sanitaire  adapté  aux  personnes handicapées  se trouvant  dans  les
circulations des locaux médecine et chirurgie pourra être utilisé au besoin ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 21 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne,  le Maire de Jossigny  sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ;
➢ d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN ou par l'application Télérecours ac-

cessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/465-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des

 établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  32  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 333 22 00017 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’un magasin « mini-market ».

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  la  SARL  ASHUINI  MINI  MARKET  représentée
par  Madame  SOMASUNDRAM  MATHIVATHNY   concernant  un  magasin  « mini-market »
situé au 18 rue de Paris – 77140 NEMOURS, faisant  l’objet  d’une autorisation de travaux
n°  077  333 22 00017 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  la  conservation  de  la  volée  de  4
marches comme seul accès à l’établissement au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation pour franchir la hauteur de 0,60
m, devrait avoir une longueur de 6 m pour une pente à 10 % ;

CONSIDÉRANT que la largeur insuffisante du trottoir de 1,50 m ne permet pas l’installation
d’un tel dispositif ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 32 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Nemours sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Page :  2/3

Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/466-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 re-
latif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier  ministre et  du ministre de l'intérieur  en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé di-
recteur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création de
la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  de  Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016/031/DSCS/SIDPC du 29 septembre 2016 portant organisation
du contrôle des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et de panique ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/DDT/SEMCV/UBDA/001 du 9 septembre 2021 portant organi-
sation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handica-
pées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 21/BC/089 du 19 juillet  2021 donnant  délégation de signature à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, direc-
teur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne - 288, avenue Georges Clemenceau  - Parc d'activités - 77000 Vaux-le-Pénil

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - D77-2022-09-01-00069 - 2022-DDT-SEMCV-Acc-466 94



VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  37  du  23  août  2022  relatif  à  l’autorisation
de travaux n° 077 448 22 00003 pour effectuer des travaux d’extension et de mise en
accessibilité d’un centre de remise en forme et d’un cabinet paramédical.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté par  la SAS CM77 FITNESS représentée par  Madame
Estelle PRUNIER  concernant un centre de remise en forme et un cabinet paramédical situés
au 12 rue du Hainault  – 77260 SEPT SORTS, faisant  l’objet  d’une autorisation de travaux
n°  077 448 22 00003 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de travaux
susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur la conservation de l'escalier comme seul
accès à l'étage, compte tenu d'une disproportion manifeste entre avantages et inconvénients ;

CONSIDÉRANT qu’une étude financière réalisée par la CCI conclue que le financement d'un
ascenseur pourrait mettre l'entreprise en péril ;

CONSIDÉRANT que les activités de cours collectifs et yoga dispensées au 1er étage peuvent
être proposées au rez-de-chaussée dans la salle de cross training ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 23 août 2022, procès-verbal n° 37 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Sept Sorts  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

01/09/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ;
➢ d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN ou par l'application Télérecours ac-

cessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/503-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées

des établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.164-1 à R.164-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait du procès verbal n° 5 du 20 septembre 2022 relatif à l’autorisation de travaux
n° 077 083  22  00015 pour  effectuer  des  travaux  d’aménagement  et  de  mise  en
accessibilité d’un bâtiment destiné aux expositions et ateliers pédagogiques.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  le Centre  des  Monuments  Nationaux,  représenté
par  Monsieur LE GALIC Mathias concernant  le bâtiment  dit  « La laiterie » du domaine du
château  de  Champs-sur-Marne  destiné  aux  expositions  et  ateliers  pédagogiques  et  situé
31 rue de Paris – 77420 CHAMPS-SUR-MARNE, faisant l’objet d’une autorisation de travaux
n° 077 083 22 00015 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT  LA DÉROGATION  N°  1  qui  porte  sur  la  conservation  du cheminement
extérieur gravillonné du parc du château menant jusqu’à l’entrée du bâtiment au motif de la
préservation du patrimoine ;

CONSIDÉRANT que compte tenu que le château, le jardin et le parc sont classés au titre des
monuments historiques, il est impossible de modifier les cheminements extérieurs du parc ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 5 compte-tenu de l’absence des
justificatifs des Architectes des Bâtiments de France ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 2 qui porte sur la conservation de la porte d’entrée du
bâtiment à 2 vantaux égaux totalisant 1,40 m ainsi que des trois portes intérieures à 2 vantaux
égaux totalisant 1,40 m et 1,30 m, au motif de la préservation du patrimoine ;

CONSIDÉRANT que compte tenu que le château, le jardin et le parc sont classés au titre des
monuments historiques, il est impossible de modifier les portes du bâtiment ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 5 compte-tenu de l’absence des
justificatifs des Architectes des Bâtiments de France 

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 3 qui porte sur la mise en place d’une rampe amovible
à  10 %  sur  3 m de  long  pour  franchir  le  dénivelé  de  30 cm  au  motif  d’une  impossibilité
technique ;

CONSIDÉRANT qu’une rampe conforme à la réglementation nécessiterait  que sa longueur
soit de 6 m de long ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la longueur de la salle de 6,86 m, il est techniquement
impossible d’installer une rampe conforme à la réglementation ;

CONSIDÉRANT qu’une aide humaine est prévue pour franchir cette rampe ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 5 ;
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ARRÊTE

Article     1     :    Les dérogations n° 1 et n°2 à la  réglementation relative à l’accessibilité pour les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public, présentée dans le cadre
de l’autorisation de travaux susvisée sont refusées compte tenu de l’absence des justificatifs
des Architectes des Bâtiments de France.

Article     2     :   La dérogation n° 3 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées  dans  les  établissements  recevant  du  public,  présentée  dans  le  cadre  de
l’autorisation de travaux susvisée est accordée.

Article     3     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Champs-sur-Marne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/505-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait du procès verbal n° 15 du 20 septembre 2022 relatif à l’autorisation de travaux
n° 077 203 22 00001 pour effectuer des travaux de mise en accessibilité d’une église.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par la commune de Germigny-l’Evêque, représentée par
Madame Aline MARIE concernant l’église située au 3 bis, allée Bossuet – 77910 GERMIGNY
L’EVEQUE, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 203 22 00001 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur la mise en place d’une rampe amovible
à 20 % de pente, de 1,60 m de long et 90 cm de large permettant l’accès à l’église au motif
d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une  rampe amovible  conforme à  la  réglementation  pour  franchir  les  3
marches totalisant 32 cm nécessiterait que sa longueur soit de 5,33 m ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la présence d’une rampe fixe et d’un palier de 2,42 m de
long avant les 3 marches d’accès à l’église, il est techniquement impossible d’installer une
rampe amovible conforme à la réglementation ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 15 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Germigny-l’Evêque sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/506-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  16  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation
de travaux n° 077 238 22 00002 pour effectuer des travaux de mise en accessibilité
d’une bibliothèque.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  la  Commune de  Jouarre,  représentée  par
Monsieur  Fabien VALLEE concernant  la  bibliothèque située au 28 Grande Place –  77640
JOUARRE, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 238 22 00002 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogations relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles du couloir, d’une largeur de 0,93 m, menant à la salle de devoirs « cheval »
du rez-de-chaussée, compte tenu d'une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que  si  le  couloir  était  élargi,  les  dimensions  du  sanitaire  adapté  aux
personnes handicapées seraient réduites et celui-ci ne serait plus réglementaire ;

CONSIDÉRANT qu’un espace d'aide aux devoirs sera aménagé au niveau de la bibliothèque ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 16 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 2  qui porte sur la conservation des caractéristiques
dimensionnelles de la  porte de la  salle  d'aide aux devoirs « cheval »  du rez-de-chaussée,
d’une largeur de 0,77 m, compte tenu d'une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT que  le  montant  de  la  porte  se  situe  au  niveau  d’un  mur  porteur,  il  est
techniquement impossible d’élargir celle-ci sans risquer de fragiliser la structure du bâtiment ;

CONSIDÉRANT qu’un espace d'aide aux devoirs sera aménagé au niveau de la bibliothèque ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 16 ;

ARRÊTE

Article     1     :   Les  dérogations n° 1 et n°2 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public sont accordées.
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Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Jouarre sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/507-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  22  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 285 22 00015 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’un restaurant.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par BAAN PINOK, représenté(e) par Monsieur PAILLET
Loïc  concernant un restaurant situé Avenue de Corbeil – 77350 LE MEE-SUR-SEINE, faisant
l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 285 22 00015 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui porte sur la conservation des caractéristiques
du sanitaire (1,73 m x 0,93 m) au motif  d’une disproportion  manifeste entre avantages et
inconvénients ;

CONSIDÉRANT que la salle de restauration mesure 28 m² et comporte seulement 7 tables de
2 personnes  ;

CONSIDÉRANT que la mise aux normes du sanitaire conduirait à la suppression de 2 tables
ce qui représenterait une perte financière significative et aurait un impact sur la viabilité de
l’établissement  ; 

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 22 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Le Mée-sur-Seine sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/508-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  34  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 333 22 00019 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’une agence immobilière.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  la  SCI  LES  PETITS  FOSSES,  représentée  par
Madame  GUERPILLON  Evelyne concernant  l’agence  immobilière  « RESILIENCE »  située
au  4  rue  de  Paris  –  77140  NEMOURS,  faisant  l’objet  d’une  autorisation  de  travaux
n° 077 333 22 00019 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui porte sur la conservation de la porte à double
vantaux égaux de 1,48 m de large permettant  d’entrer dans l’établissement au motif  d’une
disproportion manifeste ;

CONSIDÉRANT que la marche de la porte d’entrée provoque une rupture de la chaîne de
déplacement ;

CONSIDÉRANT qu’il  serait  alors  disproportionné  de  changer  les  portes  compte  tenu  que
l’installation  de  la  rampe amovible  de 90 cm de large nécessite  forcément  l’ouverture  des
portes par le personnel ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 34 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Nemours sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Page :  2/3

Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/509-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles  R.164-1 à R.164-5

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne - 288, avenue Georges Clemenceau  - Parc d'activités - 77000 Vaux-le-Pénil

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - D77-2022-10-07-00011 - 2022-DDT-SEMCV-Acc-509 119



VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;

VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  35  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation
de travaux n° 077 333 22 00021 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise
en accessibilité d’une auto-école.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  l’AUTO  ECOLE  DE NEMOURS,  représentée  par
Monsieur  PELERIN  Michel  concernant  l’auto-école  située  au  82  rue  de  Paris –  77140
NEMOURS, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 333 22 00021 ;

CONSIDÉRANT les demandes de dérogations relatives au non-respect de la réglementation
pour l’accessibilité des personnes handicapées contenue dans la demande d’autorisation de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N°  1  qui porte  sur  l’installation  d’une  rampe  amovible
à  l’entrée  de  l’établissement  dont  le  pourcentage  n’est  pas  conforme à  la  réglementation
(0,80 m de long pour un dénivelé de 16 cm, soit une pente à 20 %) au motif d’une impossibilité
technique ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  techniquement  impossible  d’installer  une  rampe  conforme  à  la
réglementation, le trottoir ayant une largeur de 1,70 m ;

CONSIDÉRANT que  le  personnel  est  formé  à  la  manipulation  de  la  rampe  et  une  aide
humaine sera apportée ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 35 ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N°  2  qui porte  sur  l’installation  d’une  rampe  amovible
pour accéder à la salle de cours dont le pourcentage n’est pas conforme à la réglementation
(0,80 m de long pour un dénivelé de 16 cm, soit une pente à 20 %) au motif d’une impossibilité
technique ;

CONSIDÉRANT qu’il  est  techniquement  impossible  d’installer  une  rampe  conforme  à  la
réglementation, la distance entre la marche et la porte d’entrée étant exiguë.

CONSIDÉRANT que  le  personnel  est  formé  à  la  manipulation  de  la  rampe  et  une  aide
humaine sera apportée ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 35 ;

ARRÊTE
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Article     1     :   Les  dérogations  n°  1  et  2 à  la  réglementation  relative à  l’accessibilité  pour  les
personnes handicapées dans les établissements recevant du public sont accordées.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Nemours sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/510-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.164-1 à R.164-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l'intérieur  en  date  du  7  juillet  2021,
M. Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  40  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 373 22 00024 pour effectuer des travaux d’aménagement et de mise en
accessibilité d’un restaurant.

CONSIDÉRANT le dossier présenté par BKIB BANGKOK FACTORY, représenté par Monsieur
BEN YAHYA OUNICH WASSIM   concernant  le  restaurant  "BANGKOK FACTORY" situé au
34  avenue  de  la  République  –  77340  PONTAULT-COMBAULT,  faisant  l’objet  d’une
autorisation de travaux n° 077 373 22 00024 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1 qui porte sur la conservation des 2 marches situées
à  l’entrée,  d’une  hauteur  de  0,36  m,  comme seul  accès  à  l’établissement  au  motif  d’une
impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’une  rampe  conforme à  la  réglementation  pour  franchir  le  dénivelé  de
0,36 m devrait avoir une longueur d’au moins 6 m pour atteindre 6 % de pente ;

CONSIDÉRANT que compte tenu de la largeur de trottoir de 1,30 m, il  est  techniquement
impossible d’installer un tel dispositif ;

CONSIDÉRANT  que  la  création  d’une  rampe  en  décaissant  le  plancher  intérieur  est
techniquement impossible car cela nécessiterait une reprise de l’ensemble de la structure du
plancher du rez-de-chaussé ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 40 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Pontault-Combault sont chargés,
chacun en       ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes         administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.
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Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale

des territoires

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEMCV/511-Acc
portant dérogation d’accessibilité des personnes handicapées des 

établissements recevant du public

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.164-1 à R.164-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret n° 2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du Président de la République du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et  du ministre de l'intérieur en date du 7 juillet  2021,  M.
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef  des ponts, des eaux et des forêts, est  nommé
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 95/08/CAB/SIACEDPC du 06 juillet 1995 modifié portant création
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité de Seine-et-
Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016/031/DSCS/SIDPC  du  29  septembre  2016  portant
organisation du contrôle des établissements recevant  du public et  des immeubles de
grande hauteur en matière d’accessibilité et de protection contre les risques d’incendie et
de panique ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/UBDA/001  du  9  septembre  2021  portant
organisation de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes
handicapées modifiant l’arrêté n° 2018/009/DSCS/SIDPC du 1er mars 2018 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/012 du 19 janvier 2021 portant organisation de la direction
départementale des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/BC/089 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à
Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Vincent JECHOUX, directeur départemental des territoires ;
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VU l’extrait  du  procès  verbal  n°  51  du  20  septembre  2022  relatif  à  l’autorisation  de
travaux n° 077 489 22 00001 pour effectuer des travaux de mise en accessibilité d’une
maison de retraite.

CONSIDÉRANT  le  dossier  présenté  par  ORPEA SA,  représentée  par  Monsieur  VICENTE
Bruno concernant la maison de retraite « le château de Villeniard » située rue de la Tuilerie –
77710 VAUX-SUR-LUNAIN, faisant l’objet d’une autorisation de travaux n° 077 489 22 00001 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation relative au non-respect de la réglementation pour
l’accessibilité  des  personnes  handicapées  contenue  dans  la  demande  d’autorisation  de
travaux susvisée ;

CONSIDÉRANT LA DÉROGATION N° 1  qui porte sur la conservation des caractéristiques
de la chambre C001 du rez-de-chaussée (absence de salle de bain adaptée aux personnes
handicapées) au motif d’une impossibilité technique ;

CONSIDÉRANT qu’il est techniquement impossible de mettre en accessibilité cette chambre
du fait de la présence d’une gaine de ventilation dans la salle d’eau existante qui réduit la
surface et ne permet pas de respecter les dimensions des espaces d’usage et de manœuvre ;

CONSIDÉRANT que de plus la présence d’une armoire électrique au droit de la porte d’accès
à la chambre ne permet pas de respecter les dimensions de l’espace de manœuvre de porte ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité
réunie le 20 septembre 2022, procès-verbal n° 51 ;

ARRÊTE

Article     1     :   La dérogation n° 1 à la réglementation relative à l’accessibilité pour les personnes
handicapées dans les établissements recevant du public est accordée.

Article     2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne, le Maire de Vaux-sur-Lunain  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Page :  2/3

Melun, le 

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur,
L’adjoint au directeur

Laurent BEDU

07/10/2022
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Diffusion     :  
• Commune ou inter-communalité instructeur de l’autorisation de travaux (plateforme échange OCMI

préfecture)
• Archives DDT/SEMCV/UBDA

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification  :

➢ d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne  ;
➢ d'un  recours contentieux auprès  du tribunal  administratif  de MELUN ou par  l'application Télérecours

accessible à partir du site www.telerecours.fr

Page :  3/3
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Direction 

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/477-Reg

 Portant réglementation temporaire de la circulation sur les bretelles de N36 et N4
à l’Est de N36 en Seine-et-Marne

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la route ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU le  décret n°2005-1499 du 5  décembre 2005 relatif  à  la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU le  dossier  d’exploitation  sous  chantier  de  la  DIRIF :  « N4,  N36,  entretien  courant  sur
bretelles et prises de voie » ; 

VU la demande formulée par la DIRIF en date du 7 septembre 2022 ; 

VU l’avis du Conseil départemental de Seine-et-Marne, ARD de Coulommiers en date du 9
mars  2022 ; 

VU l’avis du centre d’exploitation, direction des routes départementale de Gretz-Tournan en
date du 1er juin 2022 ; 

VU l’avis du BTA de Chaumes-en-Brie en date du 24 mai 2022 ; 
 
VU l’avis de la mairie de Bernay-Vilbert en date du 9 mars 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Jouy-le-Châtel en date du 28 février 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Rozay-en-Brie en date du  24 mai 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Fontenay-Trésigny  en date du 1er juin 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Voinsles en date du 24 mai 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Guignes en date du 24 mai 2022 ; 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et des intervenants, il est nécessaire
de procéder à des mesures de prise de voie et de fermeture de bretelles, et de fermetures
d’axe pour les chantiers d’entretien de N36 et N4 à l’est de N36 en Seine-et-Marne ; 

SUR proposition  du  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France (Direction des Routes d’Île-de-France) ;
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A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : 
Des fermetures de bretelles sont opérées, lors des travaux d’entretien courant, sur N4 avec
comme itinéraires de déviation :
Pour chaque bretelle d’entrée, prise de la bretelle d’entrée vers le sens inverse de N4 au
même  échangeur,  demi-tour  à  l’échangeur  suivant  sauf  itinéraire  spécifique  en  cas
d’échangeur non complet
Pour chaque bretelle de sortie, poursuite sur N4, demi-tour à l’échangeur suivant, sortie à la
bretelle  de  sortie  de  l’échangeur  initial  sauf  itinéraire  spécifique en  cas  d’échangeur  non
complet

N4 sens Paris-province : 
Bretelles d’entrée
Depuis N36 : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D96
Depuis D402  à Fontenay-Trésigny : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur
N36
Depuis  D48B à  Bernay-Vilbert  :  déviation  N4 sens  province-Paris,  demi-tour  à  l’échangeur
D402
Depuis D201a à Rozay : déviation D201, N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D49A
à Bernay-Vilbert
Depuis D112E à Voinsles : déviation N4 sens province-Paris, D201 et D201A à Rozay,
Depuis D231 à Vaudoy-en-Brie :  déviation N4 sens province-Paris,  demi-tour à l’échangeur
D112E à Voinsles

Bretelles de sortie :
Vers D144a  à Fontenay-Trésigny : déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur
D402  à Fontenay-Trésigny, sortie vers  D144A  à Fontenay-Trésigny
Vers D402  à Fontenay-Trésigny : déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur
D48B à Bernay-Vilbert, sortie vers D402  à Fontenay-Trésigny                                                 
Vers D48B à Bernay-Vilbert :  déviation N4 sens Paris-province, D201a et D201 à Rozay, N4
sens Province-Paris, sortie vers D49A à Bernay-Vilbert.
Vers D201a à Rozay   :   déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur D112E à
Voinsles, sortie vers  D201 à Rozay
Vers D112E à Voinsles   :   déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur VC8 à
Vaudoy-en-Brie, sortie vers D112E à Voinsles 
Vers D231 à Vaudoy-en-Brie :  déviation N4 sens  Paris-province, D231-D209- D215
                       
N4 sens province-Paris : 
Bretelles d’entrée
Depuis D231 à Vaudoy-en-Brie : déviation D231, D215 à Jouy-le-Châtel, N4 sens province-Paris
Vaudoy-en-Brie : déviation par rue de Paris, grand rue, rue de Coulommiers, D231, sur N4
Depuis D112E : déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur VC8 à Vaudoy-en-
Brie
Depuis  D201  à  Rozay-en-Brie  :  déviation  D201A,  N4  sens  Paris-province,  demi-tour  à
l’échangeur D112E à Voinsles
Depuis D49A à Bernay-Vilbert : déviation N4 sens Paris-province, sortie D201A à Rozay-en-Brie,
RD 201, N4 sens province-Paris
Depuis D402  à Fontenay-Trésigny :  déviation N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur
D49A à Bernay-Vilbert 
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Depuis D144a à  Fontenay-Trésigny :  déviation par  RD144A, RD436 (avenue du Général  de
Gaulle), Route de Chaubuisson, D402, bretelle d’entrée sur N4 direction Paris

Bretelles de sortie 
Vers D231-D209 à Vaudoy-en-Brie : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur
D112E à Voinsles, sortie vers  D231-D209 à Vaudoy-en-Brie
Vers D112E : déviation N4 sens province-Paris, sortie D201, D201A à Rozay-en-Brie, N4 sortie
vers D112E à Voinsles
Vers D201 à Rozay : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D49A à Bernay-
Vilbert,  sortie vers D201A à Rozay-en-Brie
Vers D49A à Bernay-Vilbert : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D402,
sortie vers D48B à Bernay-Vilbert
Vers D402  à Fontenay-Trésigny : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur
N36, sortie vers D402  à Fontenay-Trésigny
Vers D144a à Fontenay-Trésigny : déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur
N36, sortie vers  D144a à Fontenay-Trésigny
Vers N36 sens Meaux-Melun: déviation N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D96,
sortie vers N36 
Vers N36 sens Melun-Meaux : déviation N4 sens province-Paris, sortie vers N36 vers Melun,
demi-tour au giratoire, N36 sens Melun-Meaux

Sont opérées de la même manière des fermetures de bretelle sur RN36 : 
Sens  Melun  vers  Meaux,  bretelle  d’entrée  depuis  D319 :  déviation  sur  rue  de  Melun,
directement pour les usagers venant de l’Ouest, en amont pour les usagers venant de l’Est,
giratoire de Guignes, RN36 sens Melun vers Meaux
Sens  Meaux  vers  Melun,  bretelle  de  sortie  vers  D319 :  poursuite  vers  RN36,  giratoire  de
Guignes, rue de Melun.

ARTICLE  2 : 
Les fermetures de bretelles explicitées à l’article 1 sont mises en place entre 8h45 et 16h15 de
jour en semaine, ou de 20h30 à 6h00 de nuit en semaine, du lundi au vendredi, ou en continu
jour et nuit de lundi 8h45 à vendredi 16h15, dès lors que les itinéraires de déviation ne sont
pas fermés.                                
Les gestionnaires locaux sont prévenus du calendrier à l’avance pour coordination.
Les fermetures de bretelles peuvent être accompagnées de prises de voies sur la RN4 entre le
PR 20 et le PR 40, en cohérence. Les prises de voie sur RN4 à gauche ou à droite peuvent être
opérées en continu jour et nuit de lundi 8h45 à vendredi 16h15.

Le présent arrêté ne modifie pas les conditions d’exploitations sur route bidirectionnelle, les
alternats  de  jour  comme  de  nuit  ou  en  continu  jour  et  nuit  étant  prévus  par  l’arrêté
permanent.

ARTICLE 3 : 
Les chantiers sur les axes neutralisés ou fermés sont des travaux d’entretien courant (travaux
sur bretelles, accotement et en terre plein central en espaces verts, assainissement, glissières,
purges  ponctuelles  sur  chaussée),  ainsi  que réalisation de joints  de chaussée et  chantiers
d’enrobés.
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ARTICLE 4 : 
Les accès de chantier se feront soit par les bretelles d’entrée fermées, soit par la section
courante.

ARTICLE 5 : 
La  signalisation,  mise  en  place  par  le  CEI  de  Rozay  de  l’AGER  Est  de  la  DIRIF,  les
concessionnaires, opérateurs, gestionnaires de réseaux limitrophes ou leurs prestataires, est
conforme à l’IISR et au manuel du chef de chantier dernière version.

ARTICLE 6 :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Elles peuvent donner lieu à l’engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du code de la route.

ARTICLE 7 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France  (direction  des  routes  Île-de-France),  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne.

Melun, le                           2022

Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires

 

Vincent Jechoux

Copie pour information :
•  Préfecture (coordination routière),
• Délégation militaire départementale
•  Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
•  Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
•   Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
• SAMU

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il
peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/421-Tx

Réglementant temporairement la circulation durant les travaux de remplacement des joints l’ouvrage
d’art PS21.7 situés au PR 21+700 de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 05 et le 13

septembre 2022.

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination
de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative à  la coordination des  chantiers  sur  le  réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier  des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF « AUTOROUTE A4-Travaux de remplacement des
joints l’ouvrage d’art PS21.7 situés au PR 21+700  » ; 

VU la demande formulée le 18 juillet 2022 par Sanef ;

VU l’avis de la mairie de Bussy St Georges en date du 18 juillet 2022 ; 

VU l’avis de la DIRIF en date du 18 juillet 2022 ; 

VU l’avis de CRS Autoroutière Est Idf en date du 18 juillet 2022 ; 

VU l’avis de l’ARD de Meaux Villenouy en date du 20 juillet 2022 ; 

VU l’avis de la direction des transports du conseil départemental 77 en date du 8 août 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Ferrières en Brie en date du 11 août 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Bussy-St-Martin en date du 22 août 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le chantier ne remplit pas l’une ou plusieurs des conditions caractéristiques des 
chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers 
sur le réseau routier national et qu’il est donc classé en « chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT que, pour permettre la réalisation des travaux de remplacement des joints l’ouvrage
d’art PS21.7 situés au PR 21+700 de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 05 et le 13
septembre 2022 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1
Les travaux de remplacement des joints l’ouvrage d’art PS21.7 situés au PR 21+700 de l’autoroute A4 
nécessitent les restrictions de circulation suivantes : 
Planning prévisionnel des travaux : de nuit de 21h00 à 05h00 du 05 au 13 septembre 2022 (hors week 
end)
Zone de travaux : bretelle de l’échangeur A4Paris/A104+RD471 située au PR 21+700
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Restrictions :
Neutralisation de la voie lente du PR 18+800 au PR 21+400 sens Paris Strasbourg. La circulation 
s’effectuera sur les voies laissées libres. La vitesse sera limitée à 90 km/h et il sera interdit de dépasser aux
poids lourds.
Fermeture de la bretelle de l’échangeur A4Paris/A104+RD471 avec mise en place d’un itinéraire de 
déviation.
Itinéraire de déviation :
Fermeture de la bretelle Paris A4 vers A104 et RD471 : les clients prendront A4 (Metz), puis demi-tour 
n°12 Ferrières en Brie puis A104 Collégien, feront demi-tour N°11 Collégien puis A104/RD471 vers Melun.

ARTICLE 2

Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 3
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables. 
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile. 

Bouchon mobile 
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces  de l’ordre territorialement compétentes et  des
agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef
ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Contact en cas d’urgence 
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 4
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la signalisation temporaire
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approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 5
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 6
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 7
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne, le
directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le
Directeur du réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Fait à Melun, le 25 août 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe de l’unité mobilité, 
déplacements, transports

Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  préfet  de  Seine-et-Marne.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente.
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction
départementale

des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/422-Tx

Réglementant temporairement la circulation durant les travaux de remplacement des joints
de l’ouvrage d’art PS21.5 situéau PR 21+500 de l’autoroute A4 pendant la période comprise

entre le 14 et le 16 septembre 2022.

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination
de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative à  la coordination des  chantiers  sur  le  réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF pour la réalisation des travaux  de remplacement
des joints l’ouvrage d’art PS21.5 situé au PR 21+500 de l’autoroute A4 ; 

VU la demande formulée le 18 juillet 2022 par Sanef ;

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du 9 Août 2022 ; 

VU l’avis de la DIRIF en date du 18 juillet 2022 ;

VU l’avis de la CRS autoroutière Est en date du 9 Août 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Lognes en date du 21 juillet 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Croissy-Beaubourg en date du 18 juillet 2022 ; 

CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des travaux de remplacement des joints de l’ouvrage
d’art  PS21.5 situé au PR 21+500 de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 14 et le 16
septembre 2022 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Par dérogation aux articles n° 9 et 10, de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier en
date du 11 aout 1999 pour le département de Seine et Marne, les travaux de remplacement des joints
l’ouvrage d’art PS21.5 situé au PR 21+500 de l’autoroute A4 seront autorisés pendant la période comprise
entre le 14 et le 16 septembre 2022.

Dérogation à l’article n°9
La largeur des voies pourra être réduite

Dérogation à l’article n°10
L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieur à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2

Les travaux de remplacement des joints l’ouvrage d’art PS21.5 situé au PR 21+500 de l’autoroute A4 
nécessitent les restrictions de circulation suivantes : 
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Planning prévisionnel des travaux : Nuits du 14 septembre 2022 à 21h00 au 15 septembre 2022 à 05h00 et
du 15 septembre 2022 à 21h00 au 16 septembre 2022 à 05h00
Zone de travaux : bretelle de l’échangeur A104 vers A4 Strasbourg+RD471 située au PR 21+500
Restrictions :
Fermeture de la bretelle de l’échangeur A104 vers A4 Strasbourg+RD471 avec mise en place d’un 
itinéraire de déviation.
Itinéraire de déviation :
Fermeture de la bretelle de l’échangeur A104 vers A4 Strasbourg+RD471 : les clients prendront A4 (Paris), 
sortiront au diffuseur n°10.1 de Val Maubuée pour reprendre l’A4 direction Strasbourg où ils retrouveront 
toutes les indications de direction

ARTICLE 3
Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 4
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Insertion vers une aire de service
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables.
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile.

Bouchon mobile
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces  de l’ordre territorialement compétentes et  des
agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef
ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.
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Contact en cas d’urgence
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 5
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la signalisation temporaire
approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 6
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 7
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 8
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne, le
directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le
Directeur du réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Melun, le 7 septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires
et par subdélégation,
L’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements,
transports

Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  préfet  de  Seine-et-Marne.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente.
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Direction 

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/424-Tx

Réglementant temporairement la circulation sur les sections des autoroutes
concédées à APRR et situées dans le département de Seine-et-Marne à

l’occasion de travaux de réhabilitation de l’aire de repos de Floée située au
PR 85.700  de l’Autoroute A6 dans le sens Lyon-Paris, 
du lundi 10 octobre 2022 au vendredi 14 octobre 2022

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du département de la Seine-
et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015 ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation APRR en date du 16 septembre 2022 : « Autoroute A6 – PR 85,700
fermeture de l’aire de repos de floée – sens Lyon/Paris » ;

VU la demande formulée le 18 juillet 2022 par APRR ;

VU l’avis de la gendarmerie de Nemours en date du 18 juillet 2022 ; 

VU l’avis de la DGITM FCA en date du 12 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT  que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à
la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier  national  et  qu’il  est  donc  classé  en
« chantier non courant » ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers,  des agents
d’APRR  et  des  entreprises  chargées  de  l’exécution  de  travaux  et  de  réduire,  autant  que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux ;

SUR PROPOSITION du directeur régional des Autoroutes Paris Rhin Rhône, région Paris ; 

2/4
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A R R Ê T E :

ARTICLE 1 
Dans le cadre de la campagne d’entretien des aires de repos, APRR va réaliser des travaux de
réhabilitation des sanitaires de l’aire de repos de Floée – Autoroute A6 – sens Lyon/Paris – PR
85.700, du lundi 10 octobre 2022 – 07h00 au vendredi 14 octobre 2022 – 15h00.
 Ces travaux seront réalisés sous fermeture de la bretelle d’accès à l’aire de Floée pour les
clients en provenance de Lyon et en direction de Paris sur l’autoroute A6. 

ARTICLE 2
 Le chantier est classé en “chantier non courant” en raison :

    • De l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien ou de réparation,
courants ou non courants, ne laissant libre qu’une ou deux voies de circulation, qui pourra
être inférieure à la règlementation en vigueur sans pour autant être inférieure à 3 km. 
    • De la fermeture de l’aire de repos pour une durée supérieure à 48h00.

ARTICLE 3 : 
Les informations relatives à la date et à la nature des travaux sont portées à la connaissance
des usagers au moyen de :

- L’activation des portiques à message variable (PMV pleines voies) implantés en amont de la
zone de travaux
- L’activation des panneaux à message variable implantés en gares de péage,
- La diffusion de messages d’informations sur Radio « Autoroute Info 107.7 FM »,
- L’information sur le site internet www.aprr.fr.

ARTICLE 4 : 
La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique seront assurés sous
le contrôle et la responsabilité des services APRR. 
Cette signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires contenues dans la
huitième partie  « Signalisation Temporaire »  de l’instruction  interministérielle  ‘Signalisation
Temporaire » sur la signalisation routière ainsi que dans les guides techniques « Signalisation
Temporaire »  du  SETRA notamment  le  manuel  de  chantier  relatif  aux  routes  à  chaussées
séparées. La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation
temporaire du chantier. Elle ne devra pas constituer d’obstacles latéraux et ne devra pas nuire
à la visibilité.

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet et/ou d’un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
notification.
Le tribunal administratif peut être saisi  par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

3/4
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ARTICLE 6 :
Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional de l’exploitation de la société APRR, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 5 octobre 2022
Pour le Préfet et par délégation

Pour le Directeur départemental des 
territoires et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe de l’Unité Mobilité
 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),

4/4
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction
départementale

des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/426-Tx

Réglementant temporairement la circulation durant les travaux de réfection des dispositifs de
retenue au PR 55+300 sens Strasbourg Paris de l’autoroute A4, durant la période comprise

entre le 19 et le 30 septembre 2022

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministère  de  l'Intérieur  en  date  du  7  juillet  2021  portant
nomination  de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;
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VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF pour la réalisation des travaux de réfection sur
l’autoroute A4, des dispositifs de retenue au PR 55+300 sens Strasbourg Paris;

VU la demande formulée le 25 juillet 2022 par Sanef ;

VU l’avis de l’EDSR 77 en date du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que, pour permettre la réalisation des travaux de réfection des dispositifs de retenue au
PR 55+300 sens Strasbourg Paris de l’autoroute A4, durant la période comprise entre le 19 et le 30
septembre 2022.

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE

ARTICLE 1
Par dérogation à l’article n° 4, 5 et 10, de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier en
date du 11 aout 1999 pour le département de Seine et Marne, les travaux de réfection des dispositifs de
retenue au  PR  55+300 sens  Strasbourg  Paris  de  l’autoroute  A4,  seront  autorisés  durant  la  période
comprise entre le 19 et le 30 septembre 2022.

Dérogation à l’article n°4
Il sera mis en place des déviations sur le réseau extérieur.

Dérogation à l’article n°5
Le débit  prévisible par  voie laissée libre à la circulation pourra dépasser  1800 véhicules /  heure en
section courante.

Dérogation à l’article n°10
L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieur à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2
A l’occasion des travaux de réfection des dispositifs de retenue au PR 55+300, les conditions de 
circulation sur l’A4 concédée sont modifiées comme suit :

Date : du 19 au 30 septembre 2022 
Localisation : PR 55+300 sens Strasbourg Paris
Mesures d’exploitation :
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Neutralisation de la voie lente du PR 57+950 au PR 53+100 sens Strasbourg Paris avec mise en place de 
SMV au droit du chantier. La circulation s’effectuera sur la voie laissée libre à la circulation. La vitesse 
sera limitée progressivement à 110km/h puis à 90 km/h et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.

ARTICLE 3
Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 4
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Insertion vers une aire de service
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables.
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.

Bouchon mobile
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
Sanef ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Contact en cas d’urgence
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 5
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur la signalisation temporaire
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approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 6
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 7
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 8
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne,
le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux,
le Directeur du réseau Est  de Sanef  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Melun, le 1er septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires
et par subdélégation,
L’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements,
transports

Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente.
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D77-2022-08-29-00020

2022-DDT-SEMCV-Tx-429
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Direction 

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/429-Tx

Réglementant temporairement la circulation sur les sections des autoroutes
concédées aux Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) et situées dans le

département de Seine-et-Marne à l’occasion de travaux de mise en
conformité de la signalisation verticale en approche des aires de service sur

l’Autoroute A5, du 5 septembre au 18 novembre 2022 

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du département de la Seine-
et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015 ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation APRR en date du 27 juillet 2022 : « Autoroute A5 - Travaux de
mise en conformité de signalisation verticale en approche des aires de service- Du 05/09/22
au 18/11/22 » ; 

VU la demande formulée le 4 août 2022 par APRR ;

VU l’avis du commandant du PMO Montereau-Fault-Yonne en date du 16 août 2022 ; 

VU l’avis de la DGITM FCA en date du 9 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à
la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier  national  et  qu’il  est  donc  classé  en
« chantier non courant » ;
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CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers,  des agents
d’APRR  et  des  entreprises  chargées  de  l’exécution  de  travaux  et  de  réduire,  autant  que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux de mise en conformité de la
signalisation verticale en approche des aires de service sur l’Autoroute A5 ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional des Autoroutes Paris Rhin Rhône, région Paris ; 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 

APRR réalisera des travaux de remise en conformité de la signalisation verticale, sur A5 du PR
8 au PR 50 dans les deux sens de circulation.

Les travaux se feront selon les mesures d’exploitation suivantes : 
Ensemble de
signalisation

Mode
d’exploitation

Période PR début de
balisage

PR fin de
balisage

Aire de
Jonchets
Grande
Paroisse

NVD
Du 05/09/2022
au 18/11/2022

8+000

Sens1

30+000

Sens 1

Aire de
Jonchets Les

Récompenses
NVD

Du 05/09/2022
au 18/11/2022

50+000

Sens 2

30+000

Sens 2

Le phasage présenté est donné à titre indicatif ; il est susceptible d’être modifié en fonction
des conditions météorologiques et/ou des problèmes techniques de chantier. 
Les PR indiqués sont théoriques ; ils sont susceptibles d’ajustement au moment de la pose sur
le terrain.

En cas d’aléas,  de contraintes techniques ou de conditions météorologiques défavorables
ayant un impact sur le planning d’exécution des travaux, le concessionnaire pourra modifier le
phasage prévu ou reporter les travaux jusqu’au 2 décembre 2022. Le concessionnaire sera
alors tenu d’informer la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 

Par dérogation à l’article 4 de l’Arrêté Préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du
département de la Seine-et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015, le
chantier pourra entraîner une réduction de capacité pendant les jours dits « hors chantier ».
Et  l’interdistance  entre  ce  chantier  et  un  autre  chantier  pourra  être  réduite  à  la
réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : 

La Direction Départementale des Territoires de la Seine-et-Marne devra être avertie en cas
d’évènement  entraînant  une  gêne  importante  à  la  circulation  (accidents,  incidents,
intempéries),  particulièrement  en  cas  d’application  du  Plan  de  Gestion  de  Trafic  et  des
mesures prises à cet effet.

ARTICLE 4 : 

La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique seront assurés sous
le contrôle et la responsabilité des services APRR. 
Cette signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires contenues dans la
huitième partie  « Signalisation Temporaire »  de l’instruction  interministérielle  ‘Signalisation
Temporaire » sur la signalisation routière ainsi que dans les guides techniques « Signalisation
Temporaire »  du  SETRA notamment  le  manuel  de  chantier  relatif  aux  routes  à  chaussées
séparées. La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation
temporaire du chantier. Elle ne devra pas constituer d’obstacles latéraux et ne devra pas nuire
à la visibilité.

ARTICLE 5 : 

L’entreprise  chargée  des  travaux  prendra  toutes  les  mesures  de  protection  utiles  sous  le
contrôle  des  services  APRR  et  des  forces  de  l’ordre.  Elle  devra  se  conformer  aux
recommandations  contenues  dans  le  fascicule  des  « Règles  générales  de  sécurité  sur
autoroutes » et dans le « Recueil de consignes de sécurité » en vigueur.

ARTICLE 6 :

INFORMATION AUX USAGERS
Les informations relatives à la date et à la nature des travaux sont portées à la connaissance
des usagers au moyen de :
- L’activation des portiques à message variable (PMV pleines voies) implantés en amont de la
zone de travaux,
- L’activation des panneaux à message variable implantés en entrée des gares de péage ;
- L’activation des remorques à message variable positionnées près des bretelles ; 
- La diffusion de messages d’informations sur Radio « Autoroutes Info 107.7 FM »,
- L’application gratuite sur Smartphone www.aprr.fr et la lettre d’information « Infotravaux »,
- Une information auprès de la presse locale.

ARTICLE 7 : 

Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.
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ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet et/ou d’un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  2 mois  à  compter  de  sa
notification.
Le tribunal administratif peut être saisi  par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional de l’exploitation de la société APRR, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 29 août 2022
Pour le Préfet et par délégation

Pour le Directeur départemental des 
territoires et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe de l’Unité Mobilité
 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
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Direction 

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/442-Tx

Réglementant temporairement la circulation sur les sections des autoroutes
concédées aux Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) et situées dans le

département de Seine-et-Marne à l’occasion de travaux de diagnostic de
chaussées sur le diffuseur n°15 de Saint Germain Laxis sur A5 au PR7

– du 26 au 27 septembre de 21h à 6h

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur  Vincent JECHOUX, ingénieur  en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du département de la Seine-
et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015 ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier  d’exploitation APRR en date du 23 août 2022 :  « Autoroute A5 -Travaux de
diagnostic chaussées sur le diffuseur de Saint Germain Laxis n°15 sur A5 PR 7
Du 26 au 27 septembre 2022» ; 

VU la demande formulée le 23 août 2022 par APRR ;

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du  23 août 2022 ;
 
VU l’avis de la DGITM/FCA en date du 25 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à
la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier  national  et  qu’il  est  donc  classé  en
« chantier non courant » ;
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CONSIDÉRANT
qu’il  y  a  lieu d’assurer  la  sécurité  et  la  protection des  usagers,  des  agents  d’APRR et des
entreprises chargées de l’exécution de travaux et de réduire, autant que possible, les entraves
à la circulation provoquées par les travaux ;

SUR PROPOSITION du directeur régional des Autoroutes Paris Rhin Rhône, région Paris ; 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 
APRR réalisera des travaux de diagnostic de chaussée sur le diffuseur de Saint Germain Laxis
(n°15) sur A5 situé au PR 7.
Les travaux se feront selon les mesures d’exploitation suivantes : 
Fermeture totale du diffuseur du 26 au 27 septembre 2022 de 21h à 6h.
En section courante, une neutralisation de voie de droite sera posée du PR 5+700 au PR 6+700
en sens 1 et du PR 7+200 au PR 6+700 en sens 2.

En cas d’aléas,  de contraintes  techniques ou de conditions  météorologiques défavorables
ayant un impact sur le planning d’exécution des travaux, le concessionnaire pourra reporter la
nuit de fermeture du 27 au 28 septembre. Le concessionnaire sera alors tenu d’informer la
Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 
Par dérogation à l’article 5 de l’Arrêté Préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du
département de la Seine-et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015, le
chantier entrainera un détournement du trafic sur le réseau ordinaire.

Des déviations seront mises en place lors des fermetures du diffuseur :
    • Sortie Sens 1 venant de Paris ou A5b :
Venant de A5a Paris suivre A105 direction Melun, D605, D1605 puis D636
Venant A5b vers Melun suivre A105 direction Melun, D605 puis D636

    • Sortie sens 2 :
Sortir au diffuseur n° Chatillon La Borde, Suivre la D408 direction Melun, D605, D636

    • Entrée sens 1 :
Suivre la D636, D605 D408 puis Diffuseur n°16 de Chatillon la Borde

    • Entrée Sens 2 :
Suivre la D636, D605, D1605 A105 puis A5 direction Paris.

ARTICLE 3 : 
Par dérogation à l’article 12 de l’Arrêté Préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 
département de la Seine-et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015,
l’interdistance entre ce chantier et un autre chantier pour être réduite à la réglementation en
vigueur sans être inférieure à 3 km

ARTICLE 4 : 
Le chantier sera signalé conformément à la réglementation en vigueur.
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La signalisation sera mise en place, en référence aux schémas du manuel du chef de chantier
en vigueur, par les services APRR.

ARTICLE 5 : 
L’entreprise  chargée  des  travaux  prendra  toutes  les  mesures  de  protection  utiles  sous  le
contrôle  des  services  APRR  et  des  forces  de  l’ordre.  Elle  devra  se  conformer  aux
recommandations  contenues  dans  le  fascicule  des  « Règles  générales  de  sécurité  sur
autoroutes » et dans le « Recueil de consignes de sécurité » en vigueur.

ARTICLE 6 :
La Direction Départementale des Territoires de la Seine-et-Marne devra être avertie  de la mise
en place ou du report en temps réel  de la fin des mesures d’exploitation, ainsi  qu’en cas
d’évènement entraînant une gêne importante à la circulation (accidents,
incidents, intempéries), particulièrement en cas d’application du Plan de Gestion de Trafic ; et
des mesures prises à cet effet.

ARTICLE 7 : 
Des mesures d’information des clients seront prises par :
-  l’activation  de messages  sur  les  Panneaux à  Messages  Variables  (PMV),  situés  en  section
courante de l’autoroute et sur les Panneaux à Messages Variables sur Accès (PMVA), situés en
entrée des gares de péage ;
- la diffusion de messages sur la radio « Autoroute Info 107.7 »
- un service d’information vocal « 3620 Mon Autoroute »
- le site internet www.aprr.fr et le service « Planning + »

ARTICLE 8 :Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le 
directeur régional de l’exploitation de la société APRR, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 20 septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation

Pour le Directeur départemental des 
territoires et par subdélégation

L’adjointe au chef de l’Unité Mobilité
 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
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    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
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Direction

 départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/467-Tx

 Portant réglementation temporaire de la circulation pour la réfection partielle de la
chaussée des shunts A104-D360-D228, et des travaux préparatoires

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur  Vincent JECHOUX, ingénieur  en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  en  date  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation de la Direction des Routes Île-de-France : « Réfection de chaussée
partielle et travaux préparatoires - shunts A104-D360-D228 » ; 

VU la demande formulée le 29 août 2022 par la DiRIF ; 

VU  la  consultation envoyée le 5 août et  le  25 août par  la DIRIF avec une date limite de
réponse demandée le 26 août 2022 ; 

VU l’avis du Conseil Départemental en date du 25 août 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de  Mareuil-les-Meaux en date du 25 août 2022 ; 

VU l’avis de la mairie de Quincy-Voisins en date du 25 aout 2022 ; 

VU l’avis du commissariat de Police de l’Hôtel de Police de Meaux en date du 29 août 2022 ; 

CONSIDÉRANT  la nécessité de procéder à la réfection partielle de la chaussée des shunts
A104-D360-D228 en 2023, et des travaux préparatoires (carottages, purges ponctuelles) dès
2022, et d’assurer la sécurité des intervenants et usagers lors de ces travaux ; 

SUR  proposition  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports, direction des Routes d’Île-de-France ;

A R R Ê T E :
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ARTICLE 1 : 
Pour les besoins du chantier de réfection partielle de la chaussée des shunts A104-D360-D228,
et des travaux préparatoires, la circulation sur ces axes est soumise aux restrictions ci-après,
jour et nuit sur des périodes de deux jours entre 2h00 le premier jour et 22h00 le second,
entre la date de signature du présent arrêté et le 31 août 2023 :

L’accès au shunt sens intérieur (N3 vers A4, D360 vers D228) depuis le giratoire D360 est
fermé, déviation par route de Quincy-D228
L’accès au shunt sens extérieur (A4 vers N3, D228 vers D360) depuis le giratoire D228 est
fermé, déviation par D228-route de Quincy

ARTICLE 2 : 
La signalisation est mise en place par le CEI de Villeparisis de l’AGER Est de la DIRIF et est
conforme à l’IISR et au manuel du chef de chantier dernière version.

ARTICLE 3 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports
(direction des routes Île-de-France), le président du conseil départemental, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 29 août 2022
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des 

territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe de l’Unité Mobilité

 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
    • SAMU.
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Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il
peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

D77-2022-09-01-00075

2022-DDT-SEMCV-Tx-469
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Direction départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/469-TX 

portant abrogation de l’arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/173-Tx et 
réglementant temporairement la circulation sur les sections des autoroutes

concédées aux Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) et situées dans le département
de Seine-et-Marne à l’occasion de travaux d’un passage grande faune site La

Commanderie A6 PR 66+400, dans les 2 sens de circulation, pour les phases 4 et 5.

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la route ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur  Vincent JECHOUX, ingénieur  en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du département de la Seine-
et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/TX-78  du  12  octobre  2021  réglementant
temporairement la circulation sur l’autoroute A6 à l’occasion des travaux de création d’un
passage Grande Faune sur le site La Commanderie situé sur A6 au PR 66+400, dans les deux
sens de circulation ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/TX-86  du  17  décembre  2021  réglementant
temporairement la circulation sur l’autoroute A6 à l’occasion des travaux de création d’un
passage Grande Faune sur le site La Commanderie situé sur A6 au PR 66+400, dans les deux
sens de circulation ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2021/DDT/SEMCV/TX-173 du  30 mars 2022 réglementant
temporairement la circulation sur l’autoroute A6 à l’occasion des travaux de création d’un
passage Grande Faune sur le site La Commanderie situé sur A6 au PR 66+400, dans les deux
sens de circulation pour les phases 3, 4 et 5 ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France,

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation de  APRR : « Autoroute A6 PR 66+400 - Création d’un passage
grande  faune  -  Site  Forêt  de  la  Commanderie-Phase  4  -  Réalisation  des  remblais  et
aménagements supérieurs -Phase 5 - Finition et repli du chantier
du 16/09/2022 au 7/10/2022 » ; 

VU la demande formulée le 26 août 2022 par APRR ;
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VU l’avis du Peloton autoroute de  Nemours en date du 29 août 2022 ;

VU l’avis de la DGITM FCA en date du 29 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à
la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier  national  et  qu’il  est  donc  classé  en
« chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers,  des agents
d’APRR  et  des  entreprises  chargées  de  l’exécution  de  travaux  et  de  réduire,  autant  que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux d’un passage grande faune
site La Commanderie A6 PR 66+400, dans les 2 sens de circulation, pour les phases 4 et 5.

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : 

Les dispositions prévues dans les articles 1, 2 et 3 de l’arrêté n° 2022-DDT-SEMCV-Tx173 en
date du 30 mars 2022 sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté.

Les travaux concernent la continuité de la création d’un passage grande faune, situé au PR
66+400 sur autoroute A6, dans ses phases 4 (aménagements supérieurs) et 5 (finitions).
Les mesures d’exploitation, de police et de gestion de trafic mises en œuvre à l’occasion de
ces travaux s’appliqueront du 16 septembre 2022 au 7 octobre 2022, dans les deux sens de
circulation.
         
La circulation sera réglementée au droit de ces travaux conformément aux articles suivants : 

ARTICLE 2 :

Phases  IV  et  V  –  travaux  en  accotement  –  réalisation  des  remblais  et  aménagements
supérieurs - finitions

    • Neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence, avec SMV (et atténuateur de choc), dans les
2 sens de circulation,

    • Neutralisations de voies ponctuelles, de jour et/ou de nuit, dans les 2 sens de circulation.

Semai
ne

Travaux Mode d’exploitation Sen
s

Date phasage PR début PR Fin
Début Fin

38-40
Travaux 
Accotements : 
Réalisation des 
remblais et 

Neutralisation BAU avec 
SMV (et atténuateurs de 
choc)
Neutralisation de voies 

1
16-09-2022 07-10-2022

65.900 66.800

2
66.800 65.800
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aménagements 
supérieurs. Finitions 
et repli de chantier

ponctuelles (jour/nuit)

En cas de conditions météorologiques défavorables, d’aléas techniques ou d’incidents liés à
l’exploitation  de  l’autoroute  remettant  en  cause  les  délais  d’exécution  des  travaux,  le
concessionnaire peut modifier le phasage prévu et reporter les travaux jusqu’au 21 octobre
2022.

ARTICLE 3 : 

Le chantier est classé en « chantier non courant » en raison des dérogations aux articles 4, 6 et
12 de l’arrêté permanant d’exploitation sous chantier en date du 4 juin 2015 n°16, à savoir : 

 - Le chantier pourra entrainer des réductions de capacité pendant des jours dits « hors
chantier » (article 4),

- Le débit  prévisible par  voie laissée libre à la circulation pourra dépasser  les 1200
véhicules/heure, (article 6),

- L’inter  distance entre ce chantier  et  un autre chantier  pourra être inférieure à  la
réglementation  en  vigueur afin  de  permettre  la  réalisation  concomitante  des  travaux,
objet du présent arrêté, et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou non
courant ne laissant libre que deux ou une voie de circulation (article 12).

ARTICLE 4 :

La  signalisation  du  chantier  mise  en  place  par  APRR  est  conforme  aux  prescriptions
réglementaires en vigueur à la date du chantier. APRR prend les mesures nécessaires afin que
les entreprises chargées des travaux se conforment aux recommandations contenues dans le
fascicule des « Règles générales de sécurité sur autoroutes » et dans le « Recueil de consignes
de sécurité » en vigueur. Les entreprises prennent toutes les mesures de protection utiles sous
le contrôle des services APRR et des forces de l’ordre.
La signalisation sera mise en place, en référence aux schémas du manuel du chef de chantier
en vigueur, par les services APRR.

ARTICLE 5 : 

Les informations relatives à la date et à la nature des travaux sont portées à la connaissance
des usagers au moyen de :
- L’activation des portiques à message variable (PMV pleines voies) implantés en amont des
zones de travaux, 
- L’activation des panneaux à message variable implantés en amont des gares de péages,
- La diffusion de messages d’informations sur Radio « Autoroutes Info 107.7 FM »,
- L’application gratuite sur Smartphone www.aprr.fr et le service « Planning + »,
- Le Service d’information vocale autoroutier.
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ARTICLE 6 : 

La Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne devra être avertie à l’avance de
la mise en place ou du report en temps réel de la fin des mesures d’exploitation, ainsi qu’en
cas  d’évènement  entraînant  une  gêne  importante  à  la  circulation  (accidents,  incidents,
intempéries),  particulièrement  en  cas  d’application  du  Plan  de  Gestion  de  Trafic et  des
mesures prises à cet effet.

ARTICLE 7 : 

Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
de  l’exploitation  de  la  société  APRR,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 1er,septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur départemental des 
territoires et par subdélégation,

L’adjointe au Chef de l’Unité Mobilité
 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
    • SAMU.

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il
peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente.
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction
départementale

des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/472-Tx

Réglementant temporairement la circulation avec fermeture des bretelles de l’échangeur A4/A104
direction RD471-GRETZ-TOURNAN pour l’aménagement d’un giratoire sur la RD 406,

du PR 7+168 au PR 7+200, et sur la RD 471, du PR 0+000 au PR 2+130,
sur le territoire des communes de Croissy-Beaubourg et Collégien

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination
de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;
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VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative  à la  coordination des  chantiers sur  le  réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la société EPAMARNE  pour la réalisation des travaux  de ; 
Modification  du  carrefour  existant  à  l’intersection  des  travaux  entre  la  RD471,  la  RD406 à  Croissy-
Beaubourg en carrefour giratoire comprenant la création de l’accès à la ZAC de Lamirault

VU la demande formulée le 31 août 2022 par EPAMARNE ;

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du 5 septembre 2022 ; 

VU l’avis de la DIRIF en date du 29 août 2022 ;

VU l’avis de Commissariat de Police de Noisiel ;

VU l’avis de la mairie de Collégien ; 

VU l’avis de la mairie de Croissy-Beaubourg  ;  

VU l’avis de la SANEF ; 

CONSIDÉRANT  que l’aménagement d’un giratoire sur la RD 406, du PR 7+168 au PR 7+200, et sur la RD
471,  du  PR  0+000  au  PR  2+130,  sur  le  territoire  des  communes  de  Croissy-Beaubourg  et  Collégien,
nécessite de prendre des mesures temporaires de restriction à la circulation afin d’assurer la sécurité des
usagers de la route et des agents exécutant les travaux ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de l’EPAMARNE ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Dans les nuits du 19/09/2022 au 23/09/2022 de 21h à 5h00 :

Mise en place par SIGNATURE de la fermeture de la RD471 depuis l’A104 selon schéma de balisage F.313b
(neutralisation de la voie de gauche). Laisser fermer jusqu’à la fin de la phase. 
Dépose de l’ensemble du balisage en fin de nuit et mise en circulation définitivement. 

Détail des nuits de fermeture :

    • 19/09/2022 au 20/09/2022
    • 20/09/2022 au 21/09/2022
    • 21/09/2022 au 22/09/2022
    • 22/09/2022 au 23/09/2022

Pas de restriction de circulation de jour.
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ARTICLE 2
Mesures d’exploitation
SANEF : De jour le 19/09/2022

Mise en place de l’itinéraire de déviation sur le réseau DPAC. Laisser et l’itinéraire de déviation jusqu’à la 
fin de la phase.

SIGNATURE : De jour le 19/09/2022

Mise en place de l’itinéraire de déviation (pose de l’ensemble des panneaux hors réseaux autoroutier). 
Laisser et l’itinéraire de déviation jusqu’à la fin de la phase.

SIGNATURE : Les nuits du 19/09/2022 au 22/09/2022 - Début 21h00 – Fin 5h00
Mise en place de la fermeture de la RD471 depuis l’A104 selon schéma de balisage F.313b (neutralisation 
de la voie de gauche). Laisser fermer jusqu’à la fin de la phase.
Dépose de l’ensemble du balisage en fin de nuit et mise en circulation définitivement.

SANEF : De jour le 23/09/2022

Dépose de l’itinéraire de déviation sur le réseau DPAC.

SIGNATURE : De jour le 23/09/2022

Dépose de l’itinéraire de déviation (pose de l’ensemble des panneaux hors réseaux autoroutier). 

ARTICLE 3
Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.

ARTICLE 4
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Insertion vers une aire de service
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables.
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous  protection d’un
bouchon mobile.

Bouchon mobile
Les bouchons mobiles seront  formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes  et  des
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agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef
ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

ARTICLE 5
La mise en place et le maintien de la signalisation pendant toute la durée des travaux sont à la charge de
l’entreprise SIGNATURE, représentée par Monsieur Clément JAVELOT, joignable au 06.25.69.07.09
La  signalisation  verticale  pour  les  fermetures  sera  mise  en  place  et  entretenue  par  l’entreprise
SIGNATURE
La signalisation verticale de chantier sera mise en place et entretenue par Signature hors réseau DPAC et
par SANEF sur réseau DPAC
Elle sera conforme aux prescriptions  de l'instruction interministérielle  sur  la signalisation temporaire
approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 6
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 7
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 8
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne, le
directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le
Directeur du réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-et-Marne. 

Fait à Melun, le 14 septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires
et par subdélégation,
L’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements,
transports

Copie pour information :
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• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  préfet  de  Seine-et-Marne.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente.
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Direction

 départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/473-Tx

 Portant réglementation temporaire de la circulation sur N104, N4 et leurs bretelles
pour la réfection de bretelles des échangeurs N104-D50, N104-D19, N104-D319,
N104-route de Férolles, N104-D51, N4-D96, et de purges sur la chaussée de N4

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur  Vincent JECHOUX, ingénieur  en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  en  date  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation de la Direction des Routes Île-de-France : « Réfection de bretelles
et de purges- N104-N4 » ; 

VU la demande formulée le 1er septembre 2022 par la DiRIF ; 

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du   5 Août 2022

VU l’avis du conseil départemental de l’Essonne en date du 4 Août 2022

VU l’avis de la CRS autoroutière Est en date du 5 Août 2022

VU l’avis de la gendarmerie de Tournan en date du 8 Août 2022

VU l’avis du commissariat de Noisiel en date du 24 Août 2022

VU l’avis du commissariat de Melun en date du 24 Août 2022

VU l’avis de la commune de Lésigny en date du  26 Août 2022

VU la consultation envoyée le 04 et 23 août 2022 par la DIRIF avec une date limite de réponse
au 30 août 2022, pas de réponse de la part de la commune de Servon, et de la commune de
Tigery
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CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  procéder  à  la  réfection  de  chaussée  de  bretelles  des
échangeurs N104-D50, N104-D19, N104-D319, N104-route de Férolles, N104-D51, N4-D96, et de
purges sur la chaussée de N4

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de fermer les bretelles concernées pour assurer la sécurité
des intervenants et des usagers

SUR  proposition  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports, direction des Routes d’Île-de-France ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : 
Pour les besoins du chantier de réfection de chaussée, la circulation sur les bretelles suivantes
de N104 et N4 et sur N4 est soumise aux restrictions ci-après et aux horaires indiqués, du 12
au 30 septembre 2022                 
1/Fermeture de la bretelle d’entrée depuis VC3-route de Férolles à Servon vers N104 intérieure
(sens A4-A6), de 6h à 20h00, durée estimée 1 jour,  déviation : les usagers regagnent la bretelle
d’entrée  depuis  D51  vers  N104  intérieure  via  avenue du Parc,  chemin  du Patis,  route  de
Villemenon, D51            

2/Fermeture de la bretelle de sortie depuis N104 intérieure vers D50, et de la bretelle d’entrée
depuis D50 vers N104 intérieure, de 6h à 20h00, durée estimée 1 jour: déviation : 
-pour la bretelle de sortie, poursuite sur N104 intérieure, demi-tour à l’échangeur n°27-Tigery,
sortie depuis N104 extérieure (sens A6 vers A4) vers D57. 
-pour la bretelle d’entrée, D50, bretelle d’entrée vers N104 extérieure, demi-tour à l’échangeur
D57, N104 intérieure

3/Fermeture de la bretelle de sortie depuis N4 sens province-Paris vers D96, et de la bretelle
d’entrée depuis D96 vers N4 sens Paris-province, avec neutralisation concomitante de la voie
de droite de N4 sens Paris-province du PR 21 au PR 16, de 9h30 à 20h30, durée estimée 1 jour:
déviation : 
-pour la bretelle de sortie, poursuite sur N4 sens Paris-province, demi-tour à l’échangeur D10,
sortie depuis N4 sens Paris-province vers D96. 
-pour la bretelle d’entrée, D96,  bretelle d’entrée vers N4 sens Paris-province,  demi-tour à
l’échangeur N36,  N4 sens province-Paris

4/Fermeture de la bretelle de sortie depuis N104 extérieure vers N19, et de la bretelle d’entrée
depuis N19 vers N104 extérieure, de 6h à 20h00, durée estimée 1 jour: déviation : 
-pour la bretelle de sortie, poursuite sur N104 extérieure, demi-tour à l’échangeur D51, N104
intérieure, sortie vers N19.
-pour la bretelle d’entrée, N19, D316, demi-tour au giratoire, bretelle d’entrée depuis D316
vers N104 extérieure

5/Neutralisation de la voie lente de N4 sens Paris-province, du PR 11 au PR 16 et du PR 16 au PR
21, durée estimée 1 jour, de 6h00 à 17h00 – peut être réalisé le même jour que le 4/
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6/Fermeture de la bretelle d’entrée depuis D51 vers N104 intérieure, de la bretelle d’entrée
depuis D316 vers N104 extérieure, de la bretelle de sortie depuis N104 extérieure vers VC3-
route de Férolles à Servon et de la voie d’entrecroisement reliant ces deux dernières bretelles,
de 6h à 20h00, durée estimée 1 jour: déviation :
-Pour la bretelle d’entrée depuis D51 vers N104 intérieure, D51, bretelle d’entrée vers N104
extérieure, demi-tour à l’échangeur D354, 
-pour la bretelle d’entrée depuis D316 vers N104 extérieure, D316, N19 vers province, bretelle
d’entrée depuis N19 vers N104 extérieure, 
-pour la bretelle de sortie depuis N104 extérieure vers route de Férolles, poursuite sur N104
extérieure, sortie vers D51, les usagers retrouvent la route de Férolles-VC3 par D51 – route de
Villemenon-chemin du Patis-avenue du Parc 

ARTICLE 2 : 
La signalisation est mise en place par le CEI de Brie de l’AGER Est de la DIRIF et est conforme à
l’IISR et au manuel du chef de chantier dernière version.

ARTICLE 3 : 
Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports
(direction des routes Île-de-France), le président du conseil départemental, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 5 septembre 2022
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des 

territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef de l’Unité Mobilité

 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
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    • SAMU.Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant
le  tribunal  administratif  de Melun.  Il  peut également  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  auprès  de
Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de
l'autorité compétente.

5
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Direction

 départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/476-Tx

 Portant réglementation temporaire de la circulation sur N104, N4 et leurs bretelles
pour la réfection de bretelles des échangeurs N104-D50, N104-D19, N104-D319,
N104-route de Férolles, N104-D51, N4-D96, et de purges sur la chaussée de N4

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  en  date  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation de la Direction des Routes Île-de-France : «N4
Réfection de bretelles et purges » ;

VU la demande formulée le 12 septembre 2022 par la DiRIF ; 

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du   5 août 2022 ; 

VU l’avis du conseil départemental de l’Essonne en date du 4 août 2022 ; 

VU l’avis de la CRS autoroutière Est en date du 5 août 2022 ;

VU l’avis de la gendarmerie de Tournan en date du 8 août 2022 ; 

VU l’avis du commissariat de Noisiel en date du 24 août 2022 ; 

VU l’avis du commissariat de Melun en date du 24 août 2022 ; 

VU l’avis de la commune de Lésigny en date du  26 août 2022 ; 

2/4
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VU la consultation envoyée le 04 et 23 août 2022 par la DIRIF avec une date limite de réponse
au 30 août 2022, pas de réponse de la part de la commune de Servon, et de la commune de
Tiger

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  procéder  à  la  réfection  de  chaussée  de  bretelle  des
échangeurs N4-D96, et de purges sur la chaussée de N4 ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de fermer les bretelles concernées pour assurer la sécurité
des intervenants et des usagers ; 

SUR proposition  du  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports, direction des routes Île-de-France ; 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 : 

Pour les besoins du chantier de réfection de chaussée, la circulation sur les bretelles suivantes 
de N4 et sur N4 est soumise aux restrictions ci-après et aux horaires indiqués, du 14 au 30 
septembre 2022                 

Fermeture de la bretelle de sortie depuis N4 sens province-Paris vers D96, et de la bretelle 
d’entrée depuis D96 vers N4 sens province-Paris, avec neutralisation concomitante de la voie 
de droite de N4 sens Paris-province du PR 21 au PR 16, de 9h30 à 20h30, durée estimée 1 jour.

Déviation : 

-pour la bretelle de sortie, poursuite sur N4 sens province-Paris, demi-tour à l’échangeur D10, 
sortie depuis N4 sens Paris-province vers D96. 

-pour la bretelle d’entrée, D96, bretelle d’entrée vers N4 sens Paris-province, demi-tour à 
l’échangeur N36,  N4 sens province-Paris

ARTICLE 2 :

 La signalisation est mise en place par le CEI de Brie de l’AGER Est de la DIRIF et est conforme à
l’IISR et au manuel du chef de chantier dernière version.

ARTICLE 3 : 

Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

3/4
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ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
régional  et  interdépartemental  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports
(direction des routes Île-de-France), le président du conseil départemental, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le 14 septembre 2022
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des 

territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef de l’Unité Mobilité

 Déplacements et Transports

Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
    • SAMU.

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il
peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente.
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction départementale
des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/478-Tx

Réglementant temporairement la circulation durant les travaux de reprise des couches de
roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de

Ferrières en Brie de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 10 et le 28 octobre
2022

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination
de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Vincent  JECHOUX,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-
Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative à  la coordination des  chantiers  sur  le  réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier  des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF « AUTOROUTE A4- Travaux de reprise des couches
de roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en
Brie » ; 

VU la demande formulée le 13 septembre 2022 par Sanef ;

VU l’avis de la CRS autoroutière Est Ile de France en date du 14 septembre 2022 ; 

VU l’avis de la DIRIF en date du 13 septembre 2022 ;

VU l’avis de la DGITM/DMR/FCA en date du 15 septembre 2022 ;

VU l’avis de Seine-Saint-Denis en date du 14 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Bussy-Saint-Georges en date du 15 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Ferrières-En-Brie en date du 3 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT  que le chantier ne remplit pas l’une ou plusieurs des conditions caractéristiques des
chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers
sur le réseau routier national et qu’il est donc classé en « chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation  pour permettre la réalisation  de 
reprise des couches de roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et 
n°12 de Ferrières en Brie de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 10 et le 28 octobre 
2022 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1
Par dérogation aux articles n° 4, 5 et 10, de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier en
date du 11 aout 1999 pour le département de Seine et Marne, les travaux de reprise des couches de 
roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie 
de l’autoroute A4seront autorisés pendant la période comprise entre le 10 et le 28 octobre 2022.

Dérogation à l’article n°4
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Le chantier entrainera la mise en place d’itinéraires de déviation
Dérogation à l’article n°5
Le débit prévisible par voie laissée libre à la circulation pourra dépasser 1800 véhicules / heure en section
courante.

Dérogation à l’article n°10
L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieur à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2
Les travaux et déviations cités aux articles suivants et situés dans le département de Seine-Saint Denis 
sont réglementés temporairement pour la circulation, par arrêté préfectoral de la Seine-Saint-Denis.

ARTICLE 3
Les travaux de reprise des couches de roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, 
Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie de l’autoroute A4 nécessitent les restrictions de 
circulation suivantes : 

Phase 1
Planning prévisionnel des travaux : la nuit du 10 au 11 octobre 2022 de 21h00 à 05h45 
Zone de travaux : Diffuseur n°9 de Noisy Est

Restrictions :
Neutralisation de la voie lente du PR 16+000 au PR 13+500 sens Strasbourg Paris. La circulation 
s’effectuera sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera 
réduite à 90 km/h.
Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°9 Noisy Est sens Strasbourg - Noisy Est
Neutralisation de la voie lente du PR 12+800 au PR 14+000 sens Paris Strasbourg. La circulation 
s’effectuera sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera 
réduite à 90 km/h. 
Fermeture de la bretelle d’entée du diffuseur n°9 Noisy Est sens Noisy Est – Strasbourg
En cas d’aléas : en journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée. La vitesse sera limitée à
70 km/h et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules

Déviations :
Déviation 1 : Fermeture de la bretelle de sortie A4 Strasbourg vers Noisy (RD194) : les clients sortiront au 
diffuseur n°8 Noisy Ouest, emprunteront la RD30 puis la rue de l’Université jusque la RD194 où ils 
retrouveront toutes les indications de direction.
Déviation 2 : Fermeture de la bretelle d’entrée Noisy (RD1974) vers A4 Strasbourg : les clients 
emprunteront la rue de la Chapelle puis la RD303 puis la RD370 pour reprendre l’autoroute A4 au 
diffuseur n°10 de Champs sur Marne.
Ou
Les clients emprunteront la RD194 puis la rue de l’Université puis la RD30 pour reprendre l’autoroute A4 
au diffuseur n°8 de Noisy Ouest
Phase 2
Planning prévisionnel des travaux : Deux nuits, de 21h00 à 05h45, pendant la période comprise entre 11
et le 13 octobre 2022 et en cas d’aléas de chantier : nuit de réserve du 13 au 14 octobre 2022

Zone de travaux : Bretelles Noisiel Paris et Noisiel Metz

Restrictions :
Neutralisation de la voie lente et de la voie médiane de la RD499 depuis l’insertion de la RD10P vers la
RD499 et fermeture des bretelles d’entrée RD499 vers A4 Paris et A4 Strasbourg
En journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée

Déviation :
Déviation  3 :  Fermeture  des  bretelles  d’entrée  RD499  vers  A4  Paris  et  A4  Strasbourg  :  les  clients
continueront  sur  N104  puis  sortiront  au  diffuseur  n°13  pour  reprendre  A104  vers  A4  puis  A4  vers
Strasbourg.
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Les  clients  souhaitant  se  rendre  direction  Paris,  sortiront  au  diffuseur  n°10  Croissy  Beaubourg  puis
reprendront A4 en direction de Paris où ils retrouveront toutes les indications de direction.
Phase 3
Planning prévisionnel des travaux : Deux nuits, de 21h00 à 05h45, pendant la période comprise entre 17
et le 19 octobre 2022
Zone de travaux : bretelle de sortie Paris vers RN104 et RD499

Restrictions :
Neutralisation  de  la  voie  lente  du  PR  15+600  au  PR  17+800  sens  Paris  Strasbourg.  La  circulation
s’effectuera sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera
réduite à 90 km/h.
Fermeture de la bretelle de sortie Paris vers RN104 et RD499
En journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée. La vitesse sera limitée à 70 km/h et il
sera interdit de dépasser à tous les véhicules

Déviation :
Déviation 4 : Fermeture de la bretelle de sortie A4 Paris vers RN104 (Emerainville) et RD499 : les clients
continueront sur A4 direction Metz, sortiront au diffuseur n°10.1 Croissy Beaubourg pour reprendre A4
direction Paris pour sortir à l’échangeur A4/RN104 etRD499.
Phase 4
Planning prévisionnel des travaux : une nuit de 21h00 à 05h45, pendant la période comprise entre le 19
et le 20 octobre 2022 et en cas d’aléas de chantier : nuits de réserve du 20 au 28 octobre 2022
Restrictions :
Neutralisation de voie lente du PR 23+750 au PR 25+500 sens Paris Strasbourg. La circulation s’effectuera
sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera réduite à 90
km/h.
Fermeture de la bretelle d’entrée Ferrières en Brie vers Strasbourg.
En cas d’aléas : en journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée La vitesse sera limitée à
70 km/h et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules

Déviation :
Déviation 5 : Fermeture de la bretelle RD35 Ferrières vers A4 Metz : les clients emprunteront A4 direction
paris,  sortiront  au  diffuseur  n°10.1  Croissy  Beaubourg  pour  reprendre  A4  direction  Metz  où  ils
retrouveront toutes les indications de direction.

ARTICLE 4
Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés, en
fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 5
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Insertion vers une aire de service
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables.
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
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La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile.
Bouchon mobile
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces  de l’ordre territorialement compétentes et  des
agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef
ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.
Contact en cas d’urgence
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 6
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la signalisation temporaire
approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 7 :
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en 
vigueur.

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 9 :
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne, le
directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le
Directeur du réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

                                                                                           Fait à Melun, le 5 octobre 2022,
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
l’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements, 
transports
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Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  préfet  de  Seine-et-Marne.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - D77-2022-10-05-00005 - 2022-DDT-SEMCV-Tx-478 208



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

D77-2022-09-28-00004

2022-DDT-SEMCV-Tx-479
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

D77-2022-09-30-00006
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Direction 

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/517-Tx

Réglementant temporairement la circulation sur les sections des autoroutes
concédées aux Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) et situées dans le

département de Seine-et-Marne à l’occasion de travaux du Conseil
Départemental de Seine Et Marne sur la RD377

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes
et  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  du 19  juillet  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010 du  27 juin 2022 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du département de la Seine-
et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015 ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation APRR en date du 16 septembre 2022 : «ROUTE DEPARTEMENTALE
RD 207 Commune de Souppes-Sur-Loing  RD 377 Du PR 0+900 au PR 3+305 Renouvellement
de la couche de surface de deux giratoires » ;

VU la demande formulée le 16 septembre 2022 par APRR ;

VU l’avis du CD du Loiret en date du 6 septembre 2022 ;

VU l’avis de la police municipale de Bagneaux sur Loing en date du 6 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Souppes-Sur-Loing en date de 6 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Poligny en date du 8 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Fontenay sur Loing en date du 9 septembre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Dordives en date du 9 septembre 2022 ;

VU l’avis de DGTIM/ FCA en date du 23 septembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à
la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier  national  et  qu’il  est  donc  classé  en
« chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers,  des agents
d’APRR  et  des  entreprises  chargées  de  l’exécution  de  travaux  et  de  réduire,  autant  que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux de mise en conformité de la
signalisation verticale en approche des aires de service sur l’Autoroute A5 ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional des Autoroutes Paris Rhin Rhône, région Paris ; 

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 
Du 3 octobre 2022 au 7 octobre 2022, dans le cadre des travaux de chaussées réalisés par le
conseil  départemental  de Seine Et Marne sur la RD 377 Du PR 0+900 au PR 3+305, APRR
réalisera la fermeture de bretelle du diffuseur n°17 de Dordives de nuit de 20h à 6h
Sortie sens 1, du 3 au 5 octobre de 20h à 6h
Sortie sens 2, du 5 au 7 octobre de 20h à 6h
En cas d’aléas,  de contraintes techniques ou de conditions météorologiques défavorables
ayant un impact sur le planning d’exécution des travaux, le concessionnaire pourra modifier le
phasage prévu ou reporter les travaux jusqu’au 14 octobre. Le concessionnaire sera alors tenu
d’informer la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 
Par dérogation à l’article 5 de l’Arrêté Préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du
département de la Seine-et-Marne N°2015/DDT/SESR/URC/TX/016 en date du 04 juin 2015, le
chantier entraînera une déviation.

Du 03/10 au 05/10 de 20h à 6h

Fermeture de la sortie du diffuseur n°17 Dordives sur A77  

Déviation : 
Sur A6 sortir  au diffuseur n°16 Nemours suivre la D403,  puis  la RD 225A en direction de
Nanteau-Sur-Lunain, puis la RD 607 en direction de Souppes-Sur-Loing.

Du 05/10 au 07/10 de 20h à 6h

Fermeture de la sortie sens 2 du diffuseur n°17 Dordives sur A77  

Déviation :
Venant d’A77 suive A19 direction Sens et sortir au diffuseur de Fontenay-Sur-Loing, par la
RD2007 en direction de Dordives, par la RD 377  en direction de Souppes-Sur-Loing .
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ARTICLE 3 : 
Le chantier sur A77 sera signalé conformément à la réglementation en vigueur.
La signalisation sera mise en place sur le réseau APRR, en référence aux schémas du manuel du
chef de chantier en vigueur, par les services APRR.

ARTICLE 4 : 
L’entreprise  chargée  des  travaux  prendra  toutes  les  mesures  de  protection  utiles  sous  le
contrôle  des  services  APRR  et  des  forces  de  l’ordre.  Elle  devra  se  conformer  aux
recommandations  contenues  dans  le  fascicule  des  « Règles  générales  de  sécurité  sur
autoroutes » et dans le « Recueil de consignes de sécurité » en vigueur.

ARTICLE 5 : 
La Direction Départementale des Territoires de la Seine-et-Marne devra être avertie de la mise
en place ou du report en temps réel  de la fin des mesures d’exploitation, ainsi  qu’en cas
d’évènement  entraînant  une  gêne  importante  à  la  circulation  (accidents,  incidents,
intempéries),  particulièrement  en  cas  d’application  du  Plan  de  Gestion  de  Trafic ;  et  des
mesures prises à cet effet.

ARTICLE 6 :
Des mesures d’information des clients seront prises par :
-  l’activation  de  messages  sur  les  Panneaux  à  Messages  Variables  (PMV),  situés  en section
courante de l’autoroute et sur les Panneaux à Messages Variables sur Accès (PMVA), situés en
entrée des gares de péage ;
- la diffusion de messages sur la radio « Autoroute Info 107.7 »
- un service d’information vocal « 3620 Mon Autoroute »
- le site internet www.aprr.fr et le service « Planning + »

ARTICLE 7:
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires de Seine-et-
Marne,,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le directeur  régional de l’exploitation de la société
APRR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,  qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Fait à Melun, le 30 septembre 2022
Pour le Préfet et par délégation

Pour le Directeur départemental des 
territoires et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe de l’Unité Mobilité
 Déplacements et Transports
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                          Copie pour information :
    •  Préfecture (coordination routière),
    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
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Direction

départementale

des territoires

Service énergies, mobilités et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

ARRÊTÉ N° 2022/DDT/SEMCV/518-Tx

 Portant réglementation temporaire de la circulation de nuit sur N4 entre N104 et
D471 pour intervention sur ligne électrique et réfection des enrobés 

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de 
Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant 
nomination de Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des 
forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ;

VU l’arrêté préfectoral n°21/BC/089 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de 
signature à Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté n°2022-DDT-SAJ-010 du 27 juin 2022 portant subdélégation de signature du 
directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière et notamment la 8ème partie du 
livre I - signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 
modifié ;

VU la circulaire 88.096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes 
et routes nationales de la région Île-de-France ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau 
routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier  
des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le 
réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation de la Direction des Routes Île-de-France : « Fermetures de N4 
entre N104 et A4 pour intervention sur ligne électrique et réfection des enrobés » ; 

VU la demande formulée le 16 septembre 2022 par la DIRIF ; 

VU l’avis du conseil départemental de Seine et Marne en date du  16 février  2022 ; 

VU l’avis de la SANEF en date du 17 février 2022 ; 

VU l’avis de la CRS autoroutière Est en date du 14 février 2022 ;

VU l’avis du commissariat de Noisiel en date du 15 février 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Lesigny en date du  21 février 2022 ;

VU l’avis de la mairie de Ozoir-la-Ferrière en date du  14 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à des fermetures de la N4 pour réaliser une 
intervention sur ligne électrique et un chantier de réfection des enrobés

SUR proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France (direction des routes Île-de-France) ;

                                                           A R R Ê T E :
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ARTICLE 1 : 
Pour les besoins du chantier d’intervention sur une ligne électrique sur N4 à Ozoir-la-Ferrière 
et, la circulation sur N4 et ses bretelles est soumise aux restrictions ci-après, de nuit entre 
20h30 et 5h30 en semaine, les nuits du lundi au mardi, du mardi au mercredi, du mercredi au 
jeudi et du jeudi au vendredi entre le 3 octobre 2022 et le 7 octobre septembre 2022, avec 
deux nuits de réserve du 10 au 12 octobre, ainsi qu’entre le 24 et le 26 octobre 2022 :                 
-N4 sens Paris-province est fermée au PR 1+300 au PR 10+500, sortie obligatoire vers N104, 
déviation : N104 extérieure, A4 vers province, D471 vers le sud
La bretelle d’accès à N4 sens Paris-province depuis N104 intérieure est fermée, déviation : 
poursuite sur N104 intérieure, demi-tour à l’échangeur D51E1 à Lésigny, puis déviation de l’axe
La bretelle d’accès à N4 sens Paris-province depuis N104 extérieure est fermée, déviation de 
l’axe
-N4 sens province-Paris est fermée du PR 10+500 au PR 1+300, sortie obligatoire vers D216-
D471, déviation : D471 vers le nord, A4 vers Paris, N104 vers le sud
La bretelle d’entrée sur N4 sens province-Paris depuis D471 est fermée, déviation de l’axe. Les 
usagers venant du nord depuis D471 empruntent le cas échéant N4 vers province et font 
demi-tour à l’échangeur D32 pour retrouver l’itinéraire de déviation de l’axe.

ARTICLE 2 : 
Les accès de chantier se feront soit par les bretelles d’entrée fermées, soit par la section 
courante.

ARTICLE 3 : 
La signalisation est mise en place par le CEI de Brie de l’AGER Est de la DIRIF et est conforme à 
l’IISR et au manuel du chef de chantier dernière version.

ARTICLE 4 :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du Code de la route,

 ARTICLE 5 :
Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur 
régional et interdépartemental de l’aménagement et des transports d’Île-de-France (direction 
des routes Île-de-France), le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le 
directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne.

                                                                                                          
 Fait à Melun, le 22 septembre 2022

                                                                                                           Le Préfet,
                                                                                                          pour le Préfet et par délégation,

                                                                                                          pour le Directeur départemental 
          des  territoires et par subdélégation,

                                                                                                          l’adjointe au chef de l’Unité 
mobilité, déplacements et transports

Marianne Jaubourg
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                    Copie pour information :
                        •  Préfecture (coordination routière),

    • Le sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier (DGITM)
    • Le Président du conseil départemental de Seine-et-Marne
    • Délégation militaire départementale,
    • Département de l’Exploitation et des Technologies de la DIRIF,
    • Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS),
   • SAMU.

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 
administratif de Melun. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le 
préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente
.
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie

Unité mobilité, déplacements et transports

Direction départementale
des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/521-Tx

Portant abrogation de l’arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/206-Tx et 
réglementant temporairement la circulation durant les travaux de protection du ruisseau des
bouillons et ses affluents situés au PR 67+200 de l’autoroute A4 durant la période comprise

entre le 20 juin et le 15 décembre 2022

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination
de  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
les textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°21/BC/089  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Vincent  JECHOUX,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-
Marne ;

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil
Tel : 01 60 56 71 71
Mail : ddt@seine-et-marne.gouv.fr
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VU l’arrêté  n°2022-DDT-SAJ-010  du  27  juin  2022  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  n°  2022/DDT/SEMCV/206-Tx  du  2  juin  2022  réglementant  temporairement  la  circulation
durant  les  travaux de protection du ruisseau des  bouillons  et  ses  affluents  situés  au PR 67+200 de
l’autoroute A4, durant la période comprise entre le 20 juin et le 21 octobre 2022 ;

VU la circulaire 88-096 du 24 novembre 1988 relative à l’exploitation de certaines autoroutes et routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et les textes subséquents le modifiant et le
complétant ;

VU  la  note technique du 14 avril  2016 relative à  la coordination des  chantiers  sur  le  réseau routier
national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier  des jours
« hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF « Travaux de protection du ruisseau des bouillons
et ses affluents situés au PR 67+200 »  ; 

VU la demande de Sanef en date du 28 septembre 2022, de prolonger la phase 1, suite à des problèmes 
techniques, de l’arrêté temporaire n° 2022/DDT/SEMCV/206-TX signé en date du 02 juin 2022 ; 

VU l’avis de l’EDSR 77 du 29 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT  que le chantier ne remplit pas l’une ou plusieurs des conditions caractéristiques des
chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers
sur le réseau routier national et qu’il est donc classé en « chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la protection des usagers et des riverains de la
voie publique, ainsi que celle des agents de la SANEF et des entreprises chargées de l’exécution des
travaux et de réduire, autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux de
de protection  du ruisseau des  bouillons  et  ses  affluents  situés  au  PR  67+200 de l’autoroute  A4 de
l’autoroute A4, durant la période comprise entre le 20 juin et le 15 décembre 2022 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1
Les dispositions prévues dans l’arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/206-Tx en date du 2 juin 2022 sont 
abrogées et remplacées par celles du présent arrêté.

ARTICLE 2
Les  travaux  de  protection  du ruisseau  des  bouillons  et  ses  affluents  nécessitent  les  restrictions  de
circulation suivantes : 

Phase 1 : travaux en rive
Date : Durant 10 semaines, pendant la période la période comprise entre le 20 juin et le 15 décembre
2022
Localisation : PR 67+200 dans le sens Paris Strasbourg et Strasbourg Paris
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Mesures d’exploitation :
Dans le sens Strasbourg Paris : Neutralisation de la voie lente du 71+200 au 65+000. Il sera mis en place
de SMV type H1 au droit des travaux. La circulation s’effectuera sur la voie laissée libre. La vitesse sera
limitée progressivement à 110 km/h puis à 90kmh et il sera interdit de doubler à tous les véhicules. 
Dans le sens Paris Strasbourg : Neutralisation de la voie lente du 64+000 au 70+000. Il sera mis en place
de SMV type H1 au droit des travaux. La circulation s’effectuera sur la voie laissée libre. La vitesse sera
limitée progressivement à 110 km/h puis à 90kmh et il sera interdit de doubler à tous les véhicules. 

Phase 2 : travaux en TPC
Date : Durant 2 semaines, pendant la période comprise entre le 20 juin et le 15 décembre 2022
Localisation : PR 67+200 dans le sens Paris Strasbourg et Strasbourg Paris
Mesures d’exploitation :
Dans le sens Strasbourg Paris : Neutralisation de la voie rapide du 71+200 au 65+000. Il sera mis en place
de SMV type H1 au droit des travaux. La circulation s’effectuera sur la voie laissée libre. La vitesse sera
limitée progressivement à 110 km/h puis à 90kmh et il sera interdit de doubler à tous les véhicules. 
Dans le sens Paris Strasbourg : Neutralisation de la voie rapide du 64+000 au 70+000. Il sera mis en place
de SMV type H1 au droit des travaux. La circulation s’effectuera sur la voie laissée libre. La vitesse sera
limitée progressivement à 110 km/h puis à 90kmh et il sera interdit de doubler à tous les véhicules. 

Les travaux de la phase 2 démarreront dès la fin des travaux de la phase 1

ARTICLE 3

Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes
sauf dans le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases
pourront se chevaucher.
Le phasage est donné à titre indicatif et est susceptibles d’être modifié, en fonction des intempéries et
des éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 4
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Insertion vers une aire de service
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en
double sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h. 
Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les
panneaux à messages variables. 
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera
autorisée, pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour
férié à 22h00 les jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la
préfecture du lieu de départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.
Protection mobile
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile. 
Bouchon mobile 
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces  de l’ordre territorialement compétentes et  des
agents Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef
ou uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
-  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et TPC en amont de la zone à réaliser
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- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Contact en cas d’urgence 
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 5
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la signalisation temporaire
approuvée le 6 novembre 1992.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 6
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 7
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de
Seine-et-Marne, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne, le
directeur départemental de la sécurité publique, le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le
Directeur du réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

A Melun, le 13 octobre 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
l’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements, 
transports

Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet
d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  préfet  de  Seine-et-Marne.  Cette  démarche  interrompt  le  délai  de  recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité
compétente.
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Service énergies, mobilités
et cadre de vie
Unité mobilité, déplacements et transports

Direction

départementale

des territoires

Arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/522-Tx 

portant abrogation de l’arrêté n°2022/DDT/SEMCV/478-Tx et réglementant temporairement  la
circulation durant les travaux de reprise des couches de roulement des chaussées des diffuseurs n°9
de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie de l’autoroute A4 pendant la période

comprise entre le 17 octobre et le 10 novembre 2022

Le préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Lionel
BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l'Intérieur en date du 7 juillet 2021 portant nomination de
Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et les
textes subséquents le modifiant et le complétant ;

VU l'arrêté préfectoral n°21/BC/089 donnant délégation de signature à Monsieur Vincent JECHOUX, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté n°2022-DDT-SAJ-010 du 27 juin 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté n°2022/DDT/SEMCV/478-Tx en date du 5 octobre 2022, réglementant temporairement la circulation
durant  les  travaux  de  reprise  des  couches  de  roulement  des  chaussées  des  diffuseurs  n°9  de  Noisy  Est,
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Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie de l’autoroute A4 pendant la période comprise entre le 10 et le
28 octobre 2022 ; 

VU  la  circulaire  88-096  du  24  novembre  1988  relative  à  l’exploitation  de  certaines  autoroutes  et  routes
nationales de la région Île-de-France ;

VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  les  textes  subséquents  le  modifiant  et  le
complétant ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU la note du 15 décembre 2021 de la ministre de la transition écologique fixant le calendrier  des jours « hors
chantiers » retenus pour l’année 2022 et pour le mois de janvier 2023 sur le réseau national ;  

VU le dossier d’exploitation sous chantier de la SANEF « AUTOROUTE A4- Travaux de reprise des couches de
roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie »  ;

VU la demande formulée le 6 octobre 2022 par Sanef ;

VU l’avis de la mairie de Noisiel en date du 6 octobre 2022 ;

VU l’avis de la mairie de  Ferrières-en-Brie en date du 7 octobre 2022 ;

VU l’avis de la mairie d’Emerainville en date du 6 octobre 2022 ;

VU l’avis de la DIRIF en date du 6 octobre 2022 ;

VU l’avis de C.R.S. Autoroutière Est Île-de-France en date du 6 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que le chantier ne remplit pas l’une ou plusieurs des conditions caractéristiques des chantiers
courants au sens de la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national et qu’il est donc classé en « chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la protection des usagers et des riverains de la voie
publique, ainsi que celle des agents de la SANEF et des entreprises chargées de l’exécution des travaux et de
réduire, autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux de reprise des couches de
roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie de
l’autoroute A4 ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur de réseau Est Sanef ;

ARRÊTE

ARTICLE 1
Les dispositions prévues dans l’arrêté n° 2022/DDT/SEMCV/478-Tx en date du 5 octobre 2022 sont 
abrogées et remplacées par celles du présent arrêté.

Les restrictions de circulation situées dans le département de Seine-Saint-Denis sont données à titre 
informatif et sont réglementées dans un arrêté préfectoral de la Seine-Saint-Denis. 

ARTICLE 2
Les travaux de reprise des couches de roulement des chaussées des diffuseurs n°9 de Noisy Est, Echangeur 
A4/N104 et n°12 de Ferrières en Brie de l’autoroute A4 se dérouleront du 17 octobre au 10 novembre 2022 et 
nécessitent les restrictions de circulation suivantes : 
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Phase 1
Planning prévisionnel des travaux : la nuit du 17 au 18 octobre 2022 de 21h30 à 05h30 
Zone de travaux : Diffuseur n°9 de Noisy Est
Restrictions :
Neutralisation de la voie lente du PR 16+000 au PR 13+500 sens Strasbourg Paris. La circulation s’effectuera sur 
les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera réduite à 90 km/h.
Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°9 Noisy Est sens Strasbourg - Noisy Est
Neutralisation de la voie lente du PR 12+800 au PR 14+000 sens Paris Strasbourg. La circulation s’effectuera sur 
les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera réduite à 90 km/h. 
Fermeture de la bretelle d’entée du diffuseur n°9 Noisy Est sens Noisy Est – Strasbourg
En cas d’aléas : en journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée. La vitesse sera limitée à 
70 km/h et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules
Déviations :
Déviation 1 : Fermeture de la bretelle de sortie A4 Strasbourg vers Noisy (RD194) : les clients sortiront au 
diffuseur n°8 Noisy Ouest, emprunteront la RD30 puis la rue de l’Université jusque la RD194 où ils retrouveront 
toutes les indications de direction.
Déviation 2 : Fermeture de la bretelle d’entrée Noisy (RD1974) vers A4 Strasbourg : les clients emprunteront la 
rue de la Chapelle puis la RD303 puis la RD370 pour reprendre l’autoroute A4 au diffuseur n°10 de Champs sur 
Marne.
Ou
Les clients emprunteront la RD194 puis la rue de l’Université puis la RD30 pour reprendre l’autoroute A4 au 
diffuseur n°8 de Noisy Ouest

Phase 2
Planning prévisionnel des travaux : Deux nuits, de 21h30 à 05h30, pendant la période comprise entre 18 et le 20
octobre 2022 et en cas d’aléas de chantier : nuit de réserve du 20 au 21 octobre 2022
Zone de travaux : Bretelles Noisiel Paris et Noisiel Metz
Restrictions :
Neutralisation de la voie lente et de la voie médiane de la RD499 depuis l’insertion de la RD10P vers la RD499 et 
fermeture des bretelles d’entrée RD499 vers A4 Paris et A4 Strasbourg
En journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée
Déviation :
Déviation 3 : Fermeture des bretelles d’entrée RD499 vers A4 Paris et A4 Strasbourg : les clients continueront 
sur N104 puis sortiront au diffuseur n°13 pour reprendre A104 vers A4 puis A4 vers Strasbourg.
Les clients souhaitant se rendre direction Paris, sortiront au diffuseur n°10 Croissy Beaubourg puis reprendront 
A4 en direction de Paris où ils retrouveront toutes les indications de direction.

Phase 3
Planning prévisionnel des travaux : Deux nuits, de 21h30 à 05h30, pendant la période comprise entre 24 et le 26
octobre 2022
Zone de travaux : bretelle de sortie Paris vers RN104 et RD499
Restrictions :
Neutralisation de la voie lente du PR 15+600 au PR 17+800 sens Paris Strasbourg. La circulation s’effectuera
sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera réduite à 90 km/h.
Fermeture de la bretelle de sortie Paris vers RN104 et RD499
En journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée. La vitesse sera limitée à 70 km/h et il 
sera interdit de dépasser à tous les véhicules
Déviation :
Déviation 4 : Fermeture de la bretelle de sortie A4 Paris vers RN104 (Emerainville) et RD499 : les clients 
continueront sur A4 direction Metz, sortiront au diffuseur n°10.1 Croissy Beaubourg pour reprendre A4 
direction Paris pour sortir à l’échangeur A4/RN104 etRD499.

Phase 4
Planning prévisionnel des travaux : une nuit de 21h30 à 05h30, pendant la période comprise entre le 26 et le 27
octobre 2022 et en cas d’aléas de chantier : nuits de réserve du 27 octobre au 10 novembre 2022
Restrictions :
Neutralisation de voie lente du PR 23+750 au PR 25+500 sens Paris Strasbourg. La circulation s’effectuera 
sur les voies laissées libres. Il sera interdit de dépasser aux poids lourds et la vitesse sera réduite à 90 km/h.
Fermeture de la bretelle d’entrée Ferrières en Brie vers Strasbourg.
En cas d’aléas : en journée, la circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée La vitesse sera limitée à 
70 km/h et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules
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Déviation :
Déviation 5 : Fermeture de la bretelle RD35 Ferrières vers A4 Metz : les clients emprunteront A4 direction paris, 
sortiront au diffuseur n°10.1 Croissy Beaubourg pour reprendre A4 direction Metz où ils retrouveront toutes les 
indications de direction.

ARTICLE 3
Aléas de chantier
Les travaux des différentes phases débuteront dès l’achèvement des travaux des phases précédentes sauf dans
le cas où il n’y a pas d’interférence au niveau des modes d’exploitation dans ce cas les phases pourront se
chevaucher.
Le phasage est donné à titre indicatif et est susceptibles d’être modifié, en fonction des intempéries et des
éventuels aléas de chantier.

ARTICLE 4
Insertion des véhicules de chantier dans un balisage
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens en
travaux.

Insertion vers une aire de service
Afin  de  permettre  aux  usagers  de  se  diriger  vers  une  aire  de  service  ou  vers  une  sortie  de  diffuseur  ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en double
sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h.

Information des clients
En section courante : des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux
à messages variables.
Des notifications seront envoyées via l’application Sanef & Vous.

Mise en place des SMV
La circulation des poids lourds chargés de la mise en place de séparateurs modulaires de voies sera autorisée,
pendant la durée du chantier, du samedi 22h00 au dimanche 22h00 et de 22h00 veille de jour férié à 22h00 les
jours fériés. A ce titre, le transporteur se rapprochera des services compétents de la préfecture du lieu de
départ en charge, afin d’obtenir cette dérogation.

Protection mobile
Les  protections  mobiles  permettront  d’assurer  les  mouvements  de  matériels  ou  d’engins  hors  gabarits  en
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon
mobile.

Bouchon mobile
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents
Sanef, ou uniquement par Sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sanef ou
uniquement par des véhicules sanef en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
- par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et
TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les  sorties  et/ou entrées  des  aires  de services  ou de repos,  et  les  entrées  et/ou sorties  des  diffuseurs  ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Contact en cas d’urgence
Numéro de téléphone H24 du PC de supervision trafic : 03.26.83.51.88

ARTICLE 5
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d'entretien.
Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée
le 6 novembre 1992.
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La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.
La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du  chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 6
Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur.

ARTICLE 7
Le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, le directeur départemental des territoires de Seine-et-
Marne,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  Départementale  de  Seine-et-Marne,  le  directeur
départemental  de la sécurité publique,  le directeur de l’entreprise attributaire des travaux, le Directeur du
réseau Est de Sanef sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Melun, le 13 octobre 2022
Pour le Préfet et par délégation,
pour le Directeur départemental des territoires
et par subdélégation,
l’adjointe au chef de l’unité mobilité, déplacements,
transports

Copie pour information :

• Préfecture (coordination routière)
• Services d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS)
• SAMU
• Groupement de Gendarmerie Départementale de Seine-et-Marne
• Le directeur de l’entreprise attributaire des travaux
• Le directeur du réseau Est Sanef

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Il peut également faire l'objet d'un recours
gracieux auprès de Monsieur le préfet de Seine-et-Marne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente.
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PREFECTURE  DE SEINE-ET-MARNE

D77-2022-10-13-00002

Convention de coordination de la police

municipale de QUINCY VOISINS et des force de

sécurité de l'État
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DIRECTION DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

DIRECTION DE LA COORDINATION
DES SERVICES DE L’ÉTAT

Arrêté interpréfectoral n° 2022-2863 du 13 octobre 2022
portant ouverture d’une enquête publique unique

ayant pour objet une demande d’autorisation environnementale
et de modification d’arrêté de servitudes d’utilité publique

présentées par la société PLACOPLATRE
pour l’exploitation d’une carrière de gypse

sur les communes de Coubron (93470) et de Vaujours (93410)
(fosse d’Aiguisy – fort de Vaujours)

Le préfet de la Seine-Saint-Denis Le préfet de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d’honneur Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le  code de l’environnement,  notamment  les  articles L. 123-1  à  L. 123-19,  L. 181-1  et
suivants,  L. 411-1  et  L. 411-2,  L. 515-8  à  L. 515-12,  L. 515-37,  R. 123-1  et  suivants  (en
particulier  R. 123-8),  R. 181-1  et  suivants  (en particulier  R. 181-16,  R. 181-17,  R. 181-19,
R. 181-20, R. 181-22, R. 181-28 et R. 181-37), R. 515-31-1 à R. 515-31-7 et R. 515-91 ;

Vu le code forestier, notamment l’article L. 341-3 ;

Vu l'ordonnance n° 2022-534 du 13 avril 2022 relative à l'autorisation environnementale des
travaux  miniers,  notamment  l’article  6,  applicable  aux  défrichements  dans  le  cadre  de
l'exploitation de carrières à compter du 1er janvier 2023 ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Bureau de l’environnement
1 esplanade Jean Moulin
93007 BOBIGNY cedex
Tél. : 01-41-60 60-60
Mail : pref-bureau-environnement@seine-saint-denis.gouv.  fr  
www.seine-saint-denis.gouv.fr /       @Prefet93

Bureau des Procédures Environnementales
12 rue des Saints Pères
77 010 Melun Cedex
Tél. : 01-64-71-77-77
Mail : pref-utilitepublique@seine-et-marne.gouv.fr
internet : www.seine-et-marne.gouv.fr
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Vu le décret du président  de la République en date du 30 juin 2021 nommant Monsieur
Jacques WITKOWSKI préfet de la Seine-Saint-Denis (hors classe) ;

Vu le décret du président  de la République en date du 30 juin 2021 nommant Monsieur
Lionel BEFFRE préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

Vu  le décret du président de la République en date du 16 mars 2022 nommant Madame
Cécile  RACKETTE sous-préfète  chargée de mission  auprès du préfet  de  la  Seine-Saint-
Denis, chargée l’arrondissement chef-lieu ;

Vu le décret du président de la République en date du 14 mai 2019 portant nomination de
Monsieur  Cyrille  LE  VÉLY,  administrateur  civil  hors  classe,  sous-préfet  hors  classe,
secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté n° 2022-1956 donnant délégation de signature à Mme Cécile RACKETTE, sous-
préfète  chargée  de  mission  auprès  du  préfet  de  la  Seine-Saint-Denis,  chargée
l’arrondissement chef-lieu ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 22/BC/045 du 27 juillet  2022 donnant  délégation de signature à
Monsieur Cyrille LE VÉLY, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ;

Vu l’arrêté  interpréfectoral  des  préfets  de  Seine-et-Marne  et  de  la  Seine-Saint-Denis
n° 05 DAI 2IC 173 du 22 septembre 2005 instaurant  des servitudes d’utilité  publique à la
suite de la demande d’abandon du site du Fort de Vaujours, situé sur les communes de
Courtry (Seine-et-Marne), Vaujours et Coubon (Seine-Saint-Denis) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 74-1507 du 14 octobre 1974 autorisant l’exploitation d’une carrière à
ciel ouvert sur les terrains non boisés compris dans la partie du périmètre situé au Nord du
CD 129 et à l’est du chemin de Coubron, à Vaujours ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n° 06-5015  du  19  décembre  2006  concernant  la
remise  en  état  d’une  exploitation  de  gypse  sur  le  lieu  dénommé  « Aiguisy »  sur  les
communes de Coubron et de Vaujours ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1937 du 18 juillet 2019 portant mise en demeure de la société
PLACOPLATRE de régulariser la situation de la fosse d’Aiguisy, située dans les communes
de Coubron (93470) et de Vaujours (93410) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-3563 du 17 décembre 2021 levant l’arrêté préfectoral n° 2019-
1937 du 18 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2021-3562  du  17  décembre  2021  imposant  à  la  société
PLACOPLATRE  des  prescriptions  complémentaires  encadrant  la  remise  en  état  et  la
surveillance  géotechnique  de la  fosse  d’Aiguisy,  située  dans  les  communes de Coubron
(93470) et de Vaujours (93410) ;
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Vu les demandes d’autorisation environnementale et de modification de l’arrêté de servitudes
d’utilité  publique  n° 05  DAI  2IC  173  du  22  septembre  2005  présentées  par  la  société
PLACOPLATRE le 23 septembre 2019 ;

Vu la lettre préfectorale du 22 novembre 2019 de demande de compléments, rectifiée par
lettre du 12 décembre 2019, suspendant la phase d’examen de ces demandes jusqu’à la
réception des dossiers actualisés comportant lesdits compléments ;

Vu les dossiers déposés à l’appui du projet dans leurs dernières versions actualisées reçues
respectivement les 1er avril 2022 (dossier de demande d’autorisation environnementale) et
25 août 2022 (dossier de demande de modification des servitudes d’utilité publique) ;

Vu l’arrêté interpréfectoral des préfets de Seine-et-Marne et de la Seine-Saint-Denis n° 2022-
1552 du 8 juin 2022 portant prolongation de la durée de la phase d’examen du dossier de
demande  d’autorisation  environnementale  et  du  dossier  de  modification  de  l’arrêté  de
servitudes  d’utilité  publique  n°  05  DAI  2IC 173  du  22  septembre  2005 présentés  par  la
société PLACOPLATRE pour l’exploitation d’une carrière de gypse sur les communes de
Coubron  (93470)  et  de  Vaujours  (93410)  (fosse  d’Aiguisy  –  fort  de  Vaujours)  jusqu’au
2 novembre 2022 au plus tard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-1605 du 8 juin 2012 portant autorisation de défrichement sur
le territoire de la commune de Vaujours ;

Vu la  lettre  de  PLACOPLATRE  du  22  juillet  2021  et  le  formulaire  de  demande  de
défrichement joint à celle-ci ;

Vu le formulaire de demande de défrichement du 30 mars 2022 inséré dans le dossier de
demande d’autorisation environnementale (tome 4) ;

Vu le formulaire de demande de dérogation,  daté du 29 mars 2022, pour la destruction,
l’altération  ou  la  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’animaux
d’espèces  animales  protégées  inséré  dans  le  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale (tome 5) ;

Vu les avis des autorités, organismes, personnes et services de l’État consultés :

• avis du sous-préfet de Torcy du 4 novembre 2019,

• avis de l’autorité de sûreté nucléaire des 30 septembre 2019, 6 novembre 2019, 15
janvier 2020, 17 mars 2020, 19 novembre 2020, 11 mai 2021, 5 août 2021 et 6 juillet
2022,

• avis de l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire des 5 novembre 2020 et 29
avril 2021,

• avis  de  l’agence régionale de santé  d’Île-de-France des 18 novembre 2019 et  23
octobre 2020,
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• avis  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  Seine-et-Marne  (service
environnement et prévention des risques) des 7 novembre 2019, 28 novembre 2019,
12 octobre 2020, 22 octobre 2021 et 1er février 2022,

• avis  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France (service politique et police de l’eau)
des 5 mai 2022, 23 juin 2022 et 20 juillet 2022,

• avis de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie
d’Île-de-France  (service  nature,  paysage  et  ressources)  des  7  novembre  2019,
30 janvier 2020, 10 juillet 2020, 5 août 2020, 20 octobre 2020, 16 novembre 2020 et le
mémoire  en  réponse  du  16  octobre  2020  d’ÉCOSPHÈRE  pour  le  compte  de
PLACOPLATRE,

• avis du Conseil national de la protection de la nature des 31 juillet 2021 et 6 janvier
2022 et mémoires en réponse d’octobre 2021 et mars 2022 d’ÉCOSPHÈRE pour le
compte  de  PLACOPLATRE,  développés  dans  le  tome  5  du  dossier  de  demande
d’autorisation environnementale,

• avis de la direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’Île-de-France du 7 novembre 2019,

• avis du conseil départemental de la Seine-Saint-Denis du 5 décembre 2019,

• avis de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris des 8 novembre 2019 et 17 juin
2020,

• avis de la direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France (service régional
de l’archéologie) des 24 octobre 2019 et 29 juin 2020,

• avis de la direction de la sécurité de l'aviation civile (DSAC Nord) du 2 octobre 2019,

• avis de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie
d’Île-de-France (unité départementale de Seine-et-Marne, inspection des installations
classées) des 9 octobre 2020 et 15 février 2021,

• avis de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux (SAGE) Marne-Confluence des 18 décembre 2019 et 4 mai 2022,

• avis de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer du 20 avril 2022,

• avis de la mission régionale d’autorité environnementale du 13 juillet 2022 et mémoire
en réponse de PLACOPLATRE du 9 septembre 2022 ;

Vu les  saisines  pour  avis  du  sous-préfet  du  Raincy,  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et de la direction
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France (service
de prévention des risques et des nuisances) du 7 octobre 2019, restées sans réponse ;
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Vu le rapport de tierce expertise INERIS Vaujours Guisy – Partie géotechnique du 22 juin
2020 ;

Vu le rapport de tierce expertise INERIS de l’évaluation des risques  sanitaires du site de
Vaujours du 30 juillet 2020 ;

Vu la proposition de l’inspection des installations classées dans ses rapports du 7 septembre
2022 (relatif à la demande de modification des servitudes d’utilité publique) et 15 septembre
2022 (relatif à la demande d’autorisation environnementale) de mettre en enquête le projet
retenu et de consulter les conseils municipaux et le public des communes comprises dans un
rayon de trois kilomètres autour du périmètre de l’installation concernée, soit les communes
de  Clichy-sous-Bois,  Coubron,  Livry-Gargan,  Montfermeil,  Sevran,  Tremblay-en-France,
Vaujours, Villepinte (Seine-Saint-Denis), Chelles, Claye-Souilly, Courtry, Le Pin, Mitry-Mory,
Villeparisis et Villevaudé (Seine-et-Marne) ;

Vu la proposition de l’inspection des installations classées, dans les mêmes rapports,  de
consulter  les  assemblées  délibérantes  des  intercommunalités  suivantes :  établissements
publics  territoriaux  Grand  Paris-Grand  Est  et  Paris  Terres  d’envol  (Seine-Saint-Denis),
communauté d’agglomération Paris-Vallée de la Marne (Seine-et-Marne),  communauté de
communes  Plaines  et  Monts  de  France  (Seine-et-Marne),  communauté  d’agglomération
Roissy Pays de France (Seine-et-Marne et Val-d’Oise) ;

Vu la lettre du préfet de Seine-et-Marne du 23 septembre 2022 autorisant les services de la
préfecture de la Seine-Saint-Denis à adresser directement aux communes de Chelles, Claye-
Souilly,  Courtry,  Le  Pin,  Mitry-Mory,  Villeparisis  et  Villevaudé  ainsi  qu’à  la  communauté
d’agglomération Paris-Vallée de la Marne, la communauté de communes Plaines et Monts de
France  et  la  communauté  d’agglomération  Roissy  Pays  de  France  tous  documents  et
demandes relatifs à l’enquête publique prévue par le présent arrêté ;

Vu le courriel du préfet du Val-d’Oise du 28 septembre 2022 autorisant les services de la
préfecture de la Seine-Saint-Denis à adresser directement à la communauté d’agglomération
Roissy Pays de France tous documents et demandes relatifs à l’enquête publique prévue par
le présent arrêté ;

Vu la communication,  conformément aux dispositions de l’article R. 515-31-2 du code de
l’environnement,  par  lettres  du  26  septembre  2022,  du  projet  d’arrêté  interpréfectoral
modifiant les servitudes d’utilité publique à :

• l’exploitant : la société PLACOPLATRE,
• les propriétaires des parcelles visées par ces servitudes d’utilité publique : la société

PLACOPLATRE, la communauté d’agglomération Paris-Vallée de la Marne, l’agence
des espaces verts de la région Île-de-France, le ministère des armées représenté par
le gouverneur militaire de Paris,

• les maires des communes de Coubron, de Vaujours et de Courtry ;
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Vu la  soumission  du projet  d’arrêté  préfectoral  modifiant  les  servitudes d’utilité  publique,
conformément aux dispositions de l’article R. 515-31-4 du code de l’environnement, à l’avis
des conseils municipaux des communes de Vaujours, de Coubron et de Courtry par lettres
recommandées avec avis de réception du 26 septembre 2022 notifiées les 27 septembre
2022 (Courtry) et 28 septembre 2022 (Coubron et Vaujours), précisant que, passé le délai de
trois mois, l’avis sera réputé favorable ;

Vu la  saisine  pour  avis,  par  lettre  recommandée  du  26  septembre  2022  notifiée  le
27 septembre 2022, de la direction départementale des territoires de Seine-et-Marne et, par
courriel du 26 septembre 2022, notifié le 27 septembre 2022, du service urbanisme de l’unité
départementale  de  la  Seine-Saint-Denis  de  la  direction  régionale  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports, précisant que, passé le délai de trente
jours, l’avis sera réputé favorable ;

Vu la  décision  du  président  du  tribunal  administratif  de  Montreuil  n° E22000019 / 93  du
26 septembre 2022, notifiée le 29 septembre 2022, désignant une commission d’enquête
constituée de :

• M. Jean-François BIECHLER, président,
• Mme Catherine MARETTE,
• Mme Marie Françoise SÉVRAIN,
• M. Jordan BONATY,
• M. Jean-Luc ABIDAT ;

Considérant que la  demande d’autorisation environnementale  vise à autoriser,  pour  une
durée de trente ans, l’exploitation d’une carrière de gypse à ciel ouvert située au niveau de la
fosse  d’Aiguisy  et  de  l’ancien  fort  de  Vaujours  (communes  de  Vaujours  et  de  Coubron)
conformément à la réglementation des installations classées pour l'environnement ;

Considérant que  les  rubriques  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection  de  l’environnement  concernées  sont  les  suivantes :  2510-1  (« exploitation  de
carrières », régime de l’autorisation), 2515-1-a (« installation de concassage d’une puissance
de 800 kW », régime de l’enregistrement) et 2930-1 (« atelier de réparation et d'entretien de
véhicules et engins à moteur d’une superficie de 300 m² », non classable) ;

Considérant que  la  demande  d’autorisation  environnementale  est  assortie  de trois
procédures connexes, dites « procédures embarquées » :

• une demande d’autorisation pour le rejet des eaux de ruissellement au titre de la loi
sur l’eau et les milieux aquatiques (IOTA) au titre des articles L. 181-1 et suivants du
code de l’environnement. Les rubriques de la nomenclature des IOTA concernées sont
les suivantes : 2.1.5.0 (« rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou
sur  le  sol  ou  dans  le  sous-sol »,  régime de  l’autorisation),  3.2.3.0  (« plans  d’eau,
permanents ou non », régime de la déclaration), 3.3.1.0. (« assèchement de zones
humides », non classable),
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• une demande d’autorisation de défrichement sur une superficie de 5,65 ha au titre du
code forestier,

• une demande de dérogation à l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées
et à leurs habitats au titre du code de l’environnement pour 7 espèces de chiroptères,
23 espèces d’oiseaux (avifaune nicheuse) et 2 espèces de mammifères terrestres ;

Considérant que  l’autorisation  environnementale  projetée  nécessite  la  modification  des
servitudes  d’utilité  publique  fixées  par  l’arrêté  interpréfectoral  n° 05  DAI  2IC  173  du
22 septembre 2005 ;

Considérant que  la  date  de  l’avis  du  conseil  départemental  de  la  Seine-Saint-Denis
mentionnée  au  point  3.3.9  du  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  du
15 septembre 2022, relatif à la recevabilité de la demande d’autorisation environnementale,
est erronée et doit être rectifiée ainsi : avis du conseil départemental de la Seine-Saint-Denis
du 5 décembre 2019 (au lieu du 7 novembre 2019) ; cette modification ne constituant pas un
changement sur le fond de l’avis ;

Considérant que les dossiers présentés à l’appui des autorisations sollicitées, dans leurs
dernières versions, comportent des mesures visant à assurer la prévention des dangers ou
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement ;

Considérant que, en application de l’article R. 181-17 du code de l’environnement, la durée
de la phase d’examen de la demande d’autorisation environnementale est fixée, en l’absence
de certificat  de  projet,  à  quatre  mois à  compter  de  la  date  de l’accusé de réception  du
dossier ;

Considérant que ce délai, conformément au même article, est porté à cinq mois en cas de
saisine du Conseil national de la protection de la nature sur le fondement de l’article R.  181-
28 du code de l’environnement ;

Considérant que  la  lettre  préfectorale  du  22  novembre  2019  a  suspendu  les  délais
d’instruction jusqu’à la réception des compléments demandés par cette lettre conformément
à la faculté laissée par les articles R. 181-16 et R. 181-17 du code de l’environnement ;

Considérant que la remise, le 1er  avril  2022,  de la version n° 3 du dossier de demande
d’autorisation  environnementale  intégrant  lesdits  compléments,  a  réouvert  les  délais
d’instruction ;

Considérant que la phase d’examen a été prolongée du 2 juillet 2022 au 2 novembre 2022
par arrêté préfectoral  n° 2022-1552 du 8 juin 2022 pour permettre à la mission régionale
d’autorité environnementale d’Île-de-France de disposer de la totalité du temps de réponse
qui  lui  est  garanti  par  le  code  de  l’environnement  et  que  la  société  Placoplatre  a  eu
connaissance de cet arrêté par lettre du 10 juin 2022 ;
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Considérant que le délai d'examen a été nécessairement et implicitement suspendu dans
l'attente  de la  réception  de la  réponse à  l'avis  de  l'autorité  environnementale  prévue  au
dernier alinéa du V de l'article L. 122-1 ;

Considérant que ces suspensions et prolongations de la phase d’examen sont conformes
aux exigences des articles R. 181-16 et R. 181-17 du code de l’environnement ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 515-91 du code de l’environnement : « L’institution
des servitudes prévues à l’article L. 515-37 à l’intérieur d’un périmètre délimité autour  de
l’installation  peut  être  demandée,  conjointement  avec  l’autorisation  d’installation,  par  le
demandeur de cette autorisation » ;

Considérant qu’en application de l’article L. 515-37 du même code : « En cas d’institution ou
de modification des servitudes d’utilité publique mentionnées à l’article L. 515-8, la durée de
l’enquête publique est portée à six semaines. Durant cette période, une réunion publique est
organisée par la commission d’enquête » ;

Considérant que la modification de l’arrêté interpréfectoral du 22 septembre 2005 instituant
des servitudes d’utilité publique ne peut être décidée que par voie d’arrêté interpréfectoral ;

Considérant que  les  demandes  d’autorisation  environnementale  et  de  modification  des
servitudes d’utilité publique étant conjointes, le présent arrêté doit être pris par les préfets
signataires de l’arrêté interpréfectoral du 22 septembre 2005 instituant des servitudes d’utilité
publique ;

Considérant  que les modalités d’organisation de la présente enquête ont été définies en
concertation  avec  la  commission  d’enquête  désignée  par  le  tribunal  administratif  de
Montreuil ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne et du secrétaire
général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis ;

A R R Ê T E N T

Article 1 : OBJET DU PRÉSENT ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

À la demande de la société PLACOPLATRE, il sera procédé à une enquête publique unique
du lundi 14 novembre 2022 (09 h 00) au vendredi 23 décembre 2022 (17 h 00) soit pendant
40 jours consécutifs, ayant pour objet une demande d’autorisation d’exploiter, pour une durée
de trente ans, une carrière de gypse à ciel ouvert située au niveau de la fosse d’Aiguisy et de
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l’ancien fort de Vaujours (communes de Vaujours et de Coubron), assortie d’une demande
d’autorisation pour le rejet des eaux de ruissellement au titre de la loi sur l’eau et les milieux
aquatiques  (IOTA),  d’une  demande  d’autorisation  de  défrichement  sur  une  superficie  de
5,65 ha,  d’une  demande  de  dérogation  à  l’interdiction  de  porter  atteinte  aux  espèces
protégées  et  à  leurs  habitats  au  titre  du  code  de  l’environnement  pour  7  espèces  de
chiroptères,  23  espèces  d’oiseaux  (avifaune  nicheuse)  et  2  espèces  de  mammifères
terrestres  ainsi  que  d’une  demande  de  modification  de  l’arrêté  interpréfectoral
n° 05 DAI 2IC 173 du 22 septembre 2005 instituant des servitudes d’utilité publique (SUP)
sur le terrain du fort de Vaujours.

Le siège de l’enquête publique unique est fixé en préfecture de la Seine-Saint-Denis.

Le maître d’ouvrage pour ce projet est la société PLACOPLATRE.

Article 2 : PÉRIMÈTRE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

L’enquête  publique  se  déroulera  sur  le  périmètre  des  communes  de  Clichy-sous-Bois,
Coubron,  Livry-Gargan,  Montfermeil,  Sevran,  Tremblay-en-France,  Vaujours,  Villepinte
(Seine-Saint-Denis),  Chelles,  Claye-Souilly,  Courtry,  Le  Pin,  Mitry-Mory,  Villeparisis  et
Villevaudé (Seine-et-Marne), situées dans le rayon d’affichage de trois kilomètres du site,
ainsi qu’à la préfecture de la Seine-Saint-Denis, siège de l’enquête.

Article 3 : DÉSIGNATION DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

Par décision du tribunal administratif de Montreuil n° E22000019 / 93 du 26 septembre 2022,
notifiée  le  29  septembre  2022,  la  commission  d’enquête  en  charge  de  mener  l’enquête
publique sur le périmètre défini à l’article 2 du présent arrêté est constituée de :

• M. Jean-François  BIECHLER,  retraité  de  l’armée,  consultant  en  environnement,
président de la commission d’enquête,

• Mme Catherine MARETTE, architecte DPLG, retraitée,
• Mme Marie-Françoise SÉVRAIN, retraitée, consultante en environnement,
• M. Jordan BONATY, chef d’entreprise en activité de recrutement,
• M. Jean-Luc ABIDAT, retraité, ancien expert en assurances ;

Article 4 : PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE ET AFFICHAGE LÉGAL

Il sera procédé pour le compte du pétitionnaire, par les soins de l’autorité compétente pour
l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique, à l’insertion d’un avis au public d’ouverture
d’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de la Seine-
Saint-Denis et de Seine-et Marne, quinze jours au moins avant le début de celle-ci, c’est-à-
dire dans les journaux parus au plus tard à la date du 29 octobre 2022 et, à titre de rappel,
dans les huit premiers jours de celle-ci, soit dans les journaux à  paraître entre le 14 et le
21 novembre 2022.
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Cet  avis  sera  également  publié  par  voie  d’affichage  quinze  jours  avant  l’ouverture  de
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, soit du 29 octobre 2022 au 23 décembre 2022
inclus par les soins des mairies concernées et  par tout  autre  moyen en usage dans les
communes mentionnées à l’article 2 du présent arrêté.

En outre, le maître d’ouvrage procédera à l’affichage dudit avis dans les mêmes conditions
de délai et de durée dans ses locaux ainsi que sur les lieux ou en un lieu situé au voisinage
des aménagements, ouvrages ou travaux projetés, sauf impossibilité.  Cet avis devra être
visible  et  lisible  des voies publiques et  être  conforme aux caractéristiques et  dimensions
fixées par arrêté du ministre en charge de l’environnement  du 9 septembre 2021 et  aux
indications mentionnées à l’article R. 123-9 du code de l’environnement.

Les formalités susvisées seront  respectivement justifiées par un exemplaire des journaux
parus et un certificat d’affichage retourné par les maires des communes où la consultation
des conseils municipaux et du public est mise en œuvre, et par le maître d’ouvrage.

En application de l’article R. 123-11 du code de l’environnement, cet avis sera également
affiché dans les préfectures de la Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne et publié sur leurs
sites  internet :  https://www.seine-saint-denis.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-
paysage-risques-naturels-et-technologiques-bruit-nuisances-publicite/Consultations-
publiques/Dossiers-ICPE et  https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/COUBRON-VAUJOURS-Carriere-de-Gypse-Societe-PLACOPLATRE  .  

Article 5 : PERMANENCES DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

Un  ou  plusieurs  membres  de  la  commission  d’enquête  susdésignée  recevront  les
observations du public au sein des mairies des communes citées à l’article 2,  durant les
permanences tenues aux jours, heures et lieux mentionnés ci-après (tableau sur deux pages
consécutives) :

Lieux d'enquête Adresse des permanences Dates des permanences

Chelles
(77500)

Hôtel de Ville 
Parc du souvenir Émile Fouchard

Vendredi 16 décembre 2022 de 14 h à 17 h

Claye-Souilly
(77410)

Hôtel de Ville
1, allée André Benoist

Mercredi 30 novembre de 14 h à 17 h

Clichy-sous-Bois
(93390)

Centre administrati et technique
58, allée Auguste Geneviève

Vendredi 24 novembre 2022 de 14 h à 17 h

Coubron
(93470)

Service Urbanisme – Pett Bâtment
133, rue Jean Jaurès

Lundi 21 novembre 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 2 décembre 2022 de 14 h à 17 h

Samedi 10 décembre 2022 de 9 h 30 à 12 h 30
Vendredi 16 décembre de 14 h à 17 h

Courtry
(77181)

Directon des Services Techniques 
Bâtment anneee à 30 m à droite de la

mairie principale
52, rue du Général Leclerc

Samedi 19 novembre de 9 h à 12 h
Lundi 5 décembre 2022 de 14 h à 17 h

Samedi 17 décembre 2022 de 14 h à 17 h
Vendredi 23 décembre 2022 de 14 h à 17 h
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Lieux d'enquête Adresse des permanences Dates des permanences

Le Pin
(77181)

Hôtel de ville
6, rue de Courtry

Samedi 3 décembre de 14 h à 17 h

Livry Gargan
(93190)

Hôtel de ville – Service urbanisme
3, place François Miterrand

Mercredi 23 novembre 2022 de 9 h à 12 h

Mitry-Mory
(77290)

Hôtel de ville (salle n° 1)
11/13, rue Paul Vaillant Couturier

Mercredi 30 novembre 2022 de 9 h à 12 h

Montermeil
(93370)

Anneee de la mairie
Service développement urbain

55, rue du Lavoir
Vendredi 18 novembre de 9 h à 12 h

Sevran
(93270)

Pôle urbain – Directon de l’urbanisme
1, rue Henri Becquerel

Mercredi 23 novembre 2022 de 14 h à 17 h

Tremblay-en-France
(93290)

Hôtel de ville 
18, boulevard de l'Hôtel de Ville

Mardi 20 décembre 2022 de 9 h à 12 h

Vaujours
(93410)

Maison du temps libre 
78, rue de Meaue

Samedi 19 novembre 2022 de 9 h à 12 h
Vendredi 25 novembre 2022 de 14 h à 17 h

Lundi 12 décembre 2022 de 14 h à 17 h
Mercredi 21 décembre 2022 de 14 h à 17 h

Villeparisis
(77270)

Mairie
32, rue Ruzé

Lundi 19 décembre 2022 de 14 h à 17 h

Villepinte
(93420)

Centre administrati
Service urbanisme

16/32, avenue Paul Vaillant Couturier
Mercredi 30 novembre 2022 de 14 h à 17 h

Villevaudé
(77410)

Hôtel de ville 
27 rue Charles de Gaulle

Vendredi 16 décembre de 14 h à 17 h

Article   6   : POUVOIRS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE

Article 6.1 : VISITE SUR SITE

Si  la  commission  d'enquête  a  l’intention  de  visiter  les  lieux  concernés  par  l’opération,  à
l’exception des lieux d’habitation, et à défaut d’avoir pu y procéder de son propre chef en
liaison avec le responsable du projet, elle devra en informer au moins 48 heures à l’avance
les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l’heure de la visite
projetée.

Si les propriétaires et les occupants concernés n’ont pu être prévenus ou en cas d’opposition
de leur part, la commission d'enquête en fera mention dans le rapport d’enquête.

Article 6.2 : DEMANDE DE COMPLÉMENT

Si la commission d'enquête entend faire compléter le dossier par des documents existants,
utiles à la bonne information du public, sous réserve du respect du secret de la défense
nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la loi, elle en fait la demande au
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responsable du projet. Toutefois, cette demande ne peut porter que sur des documents en la
possession de celui-ci.

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet seront versés au
dossier d’enquête tenu dans les quinze communes et la préfecture mentionnées à l’article 2
du présent arrêté.

Un bordereau mentionnant la nature des pièces et la date à laquelle les documents ont été
ajoutés en cours d’enquête sera joint au dossier d’enquête.

Article  6.3 :  ORGANISATION  DE  REUNIONS  D’INFORMATION  ET  D’ÉCHANGE
 AVEC LE PUBLIC

Conformément à l’article R. 123-20 du code de l’environnement,  l’objet  et  l’importance de
cette enquête publique ont rendu nécessaire l’organisation de réunions publiques. En accord
avec le préfet  de la Seine-Saint-Denis,  le maître d’ouvrage et  les mairies concernées,  et
conformément aux modalités de l’information préalable du public et du déroulement de la
réunion publique qu’ils auront définies, les réunions d’information et d’échange avec le public
sont organisées comme suit :

• Mardi 6 décembre 2022,  de 19 h 00 à 22 h 30, à la grande salle de la Maison du
temps libre (MTL),  pouvant  accueillir  250 personnes maximum, 78,  rue  de Meaux
93410 Vaujours,

• Vendredi 16 décembre 2022, de 19 h 00 à 22 h 30, à la salle Léon Lehrer, pouvant
accueillir 70 personnes maximum, 37, rue Charles Van Wyngène 77181 Courtry.

En tant que de besoin, la durée de l’enquête peut être prorogée pour une durée maximale de
15  jours,  à  la  demande  de  la  commission  d'enquête,  afin  de  permettre  éventuellement
l’organisation d’autres réunions publiques. Dans cette éventualité, la décision motivée de la
commission d'enquête sera notifiée au préfet de la Seine-Saint-Denis et devra être parvenue
au plus tard huit jours avant la fin de l’enquête. Cette décision sera portée à la connaissance
du public par un affichage réalisé dans les conditions prévues à l’article 4, au plus tard à la
date prévue initialement pour la fin de l’enquête.

À l’issue de la réunion d’information et d’échange avec le public, un compte rendu sera établi
par la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet,
ainsi qu’à l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête. Il sera annexé
par la commission d'enquête, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet
au rapport de fin d’enquête.

En l’espèce, l’accomplissement des formalités prévues aux articles 9, 12, 13, 14 et 15 sera
reporté à la clôture l’enquête ainsi prorogée.
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Article 6.4 : AUDITIONS

La commission d'enquête pourra auditionner à sa demande toute personne ou service qu’il
lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet. Le refus éventuel de
demande  d’information  ou  l’absence  de  réponse  sera  mentionné  par  la  commission
d'enquête dans son rapport.

Article   7   : INFORMATION ET PARTICIPATION DU PUBLIC

Article 7.1 : MISE À DISPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Les pièces du dossier,  au format papier  (en version complète  ou allégée),  ou au format
numérisé disponible sur une borne informatique et le registre d’enquête seront tenus à la
disposition  du  public  du  lundi  14  novembre  (9  heures)  au  vendredi  23  décembre  2022
(17 heures) inclus dans les communes et la préfecture citées à l’article 2 du présent arrêté,
aux jours et heures suivants (tableau sur deux pages consécutives) :

Chelles
Hôtel de ville
Parc du Souvenir Émile Fouchard

Du lundi au mercredi et le vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30
Le jeudi de 12 h à 17 h 30
Le samedi de 9 h à 12 h 30

Claye-Souilly
Service urbanisme
1, allée André Benoist

Du lundi au mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Fermeture le jeudi
Le vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Clichy-sous-Bois
Centre administratif et technique
58, allée Auguste Geneviève

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Coubron
Annexe de la mairie
Service urbanisme
133, rue Jean Jaurès

Du lundi  au vendredi  de  8 h 30 à  12 h 00  et  de 13 h à 17 h (fermé le
mercredi après-midi)
Ouverture exceptinnelle les samedis 26 nivembre et 10 décembre de
9 h 30 à 12 h (fermeture les autres samedis)

Courtry
Annexe de la mairie (à 30 m à 
droite de la mairie principale)
bureau de la direction des services
techniques
52, rue du Général Leclerc

Du lundi au vendredi 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Le Pin
6, rue de Courtry

Du lundi au mercredi et le vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30
Le samedi de 8 h 30 à 12 h 30

Livry-Gargan
Hôtel de ville
Service urbanisme
3 place François Mitterrand

Le lundi de 13 h 30 à 17 h 30
Les mardi et mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30
Le vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
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Mitry-Mory
Hôtel de ville
11/13, rue Paul Vaillant-Couturier

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h15 et de 13 h 30 à 17 h 15

Montfermeil
Direction générale du 
développement et de l’attractivité 
de la ville
55 rue du Lavoir

Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 45 à 16 h 45
Le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 45 à 16 h 15

Sevran
pôle urbain-Direction de 
l'urbanisme
1 rue Henri Becquerel

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

Tremblay-en-France
Mairie
18 boulevard de l’Hôtel de Ville

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h
Le samedi de 8 h 30 à 12 h

Vaujours
Hall de la Maison du temps libre 
(MTL)
78 Rue de Meaux

Le lundi de 13 h 30 à 22 h
les mardi, jeudi et vendredi de 7 h 30 à 20 h 30
le mercredi de 7 h 30 à 22 h
le samedi de 8 h à 18 h 30

Villeparisis
Hôtel de Ville
32, rue de Ruzé

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30
Fermeture le jeudi matn
Le samedi de 8 h 30 à 11 h 45

Villepinte
Centre administratif
Bâtiment B
16/32 avenue Paul Vaillant- 
Couturier

De 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30

Villevaudé
salle des mariages
27 rue Charles de Gaulle

Du lundi au mercredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Le jeudi de 9 h à12 h
Le vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 15
Ouverture exceptinnelle les samedis 26 nivembre et 10 décembre, de
9 h à 12 h (fermeture les autres samedis)

Le dossier d’enquête sera également mis à disposition du public sur le site internet dédié à
l’enquête,  à  l’adresse  suivante :  https://www.registre-numerique.fr/carriere-gypse-vaujours-
guisy au plus tard à la date d’ouverture de l’enquête publique.

Pendant toute la durée de l’enquête et conformément aux dispositions de l’article L. 123-12
du code de l’environnement, le dossier d’enquête, comportant un registre d’enquête, sera mis
à la  disposition  du public  sur  support  papier  et  sera également  consultable  sur  un point
d’accès  numérique  à  la  préfecture  de  la  Seine-Saint-Denis,  1  esplanade  Jean  Moulin  –
93000  Bobigny,  du  lundi  au  vendredi  de  9 h  à  16 h,  sur  rendez-vous.  Toute  personne
souhaitant  consulter  le  dossier  d’  enqu  ête  est  invitée  à  contacter  au  préalable  le  
01     41     60     60     60  .
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Dès la  publication du présent  arrêté,  les personnes qui  souhaitent  obtenir  à  leur frais  la
communication du dossier d’enquête publique peuvent en faire la demande par écrit auprès
de l’autorité organisatrice de l’enquête à l’adresse suivante :

Préfecture de la Seine-Saint-Denis
Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement
1 esplanade Jean Moulin

93000 Bobigny

pref-enquetes-publiques-environnement@seine-saint-denis.gouv.fr

Article 7.2 : OBSERVATIONS DU PUBLIC

Le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête établi
sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par la commission d'enquête mis à disposition
dans les mairies et la préfecture concernées (lieux précisés à l’article 7.1).

Le public pourra aussi transmettre ses observations, par écrit directement au président de la
commission d'enquête en les envoyant à l’adresse suivante :

Préfecture de la Seine-Saint-Denis
M. le président de la commission d’enquête PLACOPLATRE / AIGUISY

Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement
1 esplanade Jean Moulin

93000 Bobigny

Ces observations seront  annexées aux registres  d’enquête  et  tenues à la  disposition du
public.  Les observations du public  seront  consultables  et  communicables aux frais  de  la
personne qui en fait la demande auprès du président de la commission d'enquête pendant
toute la durée de l’enquête.

Le  public  peut  également  faire  parvenir  ses  observations  et  propositions  du  lundi
14 novembre (9 heures) au vendredi 23 décembre 2022 (17 heures) inclus, via un registre
dématérialisé  directement  accessible  sur  le  site  dédié  (https://www.registre-
numerique.fr/carriere-gypse-vaujours-guisy)  ou  à  l’adresse  suivante :  carriere-gypse-
vaujours-guisy@mail.registre-numerique.fr.

Sur le site dédié à l’enquête, les observations et propositions relatives à l’enquête reçues par
voie électronique seront rendues visibles et pourront être consultées.

Article 7.3 : INFORMATIONS RELATIVES AU DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

Les informations relatives au déroulement de l’enquête publique prescrites dans le présent
arrêté et le dossier d’autorisation peuvent être consultés sur les sites Internet des préfectures
de la Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne pendant un an aux adresses suivantes :
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https:/  /www.seine-saint-denis.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-paysage-risques-  
naturels-et-technologiques-bruit-nuisances-publicite/Consultations-publiques/  Dossiers-  ICPE  

https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/COUBRON-
VAUJOURS-Carriere-de-Gypse-Societe-PLACOPLATRE.

Pour  des  informations  complémentaires,  les  personnes  intéressées  peuvent  contacter  la
société Placoplatre aux coordonnées suivantes : M. Éric ROYER, chargé de développement
des carrières, courriel : placo.bdg  @saint-gobain.com  , téléphone fixe : 01 34 50 40 87.

Article   8   : SUSPENSION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Pendant  l’enquête  publique,  en  application  du  I  de  l’article  L. 123-14  du  code  de
l’environnement, le responsable du projet a la possibilité de suspendre l’enquête s’il estime
nécessaire d’apporter  à  celui-ci des modifications substantielles. La décision est prise par
arrêté,  après  avoir  entendu  la  commission  d'enquête,  par  l’autorité  compétente  pour
l’ouverture et l’organisation de l’enquête.

La poursuite de l’enquête publique est alors prolongée d’une durée d’au moins 30 jours et fait
l’objet d’un nouvel arrêté  d’organisation dans les conditions fixées  à  l’article R. 123-22 du
code de l’environnement.

Article    9   : RAPPORT  ET  CONCLUSIONS  DE  LA  COMMISSION  D’ENQUÊTE À  LA
CLOTURE DE L’ENQUÊTE

À l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête mis  à  disposition dans les mairies
concernées et à la préfecture de la Seine-Saint-Denis seront transmis par leurs soins avec
les documents annexés dans les 24 heures au président de la commission d'enquête et clos
par celui-ci.

La commission d'enquête examinera les observations consignées ou annexées aux registres
d’enquête mis à disposition dans les mairies concernées et à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis.

Dès reception des registres d’enquête et des documents annexes, la commission d'enquête
rencontrera sous huitaine le  responsable  du projet  et  lui  communiquera  les observations
écrites ou orales, celles-ci étant consignées dans un procès-verbal de synthèse, en l’invitant
à produire un mémoire en réponse dans un délai de 15 jours.

La  commission  d'enquête  établira  un  rapport  rappelant  le  déroulement  de  l’enquête  et
examinera  les  observations,  les  propositions  et  contre-propositions  recueillies  durant
l’enquête et les observations du responsable du projet le cas échéant. Elle consignera dans
un document séparé ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant nettement si
elles sont favorables, favorables avec réserves ou défavorables au projet présenté au public.
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La commission d'enquête transmettra  simultanément une copie de son rapport  et  de ses
conclusions motivées au président du tribunal administratif de Montreuil.

Si, dès la réception des conclusions du commission d'enquête, l’autorité  compétente pour
l’ouverture et l’organisation de l’enquête constate une insuffisance ou un défaut de motivation
de celles-ci, susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, elle adressera dans
un  délai  de  15  jours  une  lettre  d’observation  au  président  du  tribunal  administratif  de
Montreuil pour demander à la commission d'enquête de compléter ses conclusions.

Article 10 : ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE

Au vu des conclusions de la commission d'enquête, le responsable du projet, en application
du  II  de  l’article  L. 123-14  du  code  de  l’environnement,  a  la  possibilité  de  solliciter  le
déroulement d’une enquête complémentaire portant sur les avantages et les inconvénients
des modifications pour le projet et pour l’environnement, s’il estime souhaitable d’apporter au
projet des changements qui en modifient l’économie générale.

L’ouverture de l’enquête publique complémentaire, d’une durée minimale de 15 jours, fait
l’objet d’un nouvel arrêté  d’organisation dans les conditions fixées  à  l’article R. 123-23 du
code de l’environnement.

Article 11 : FRAIS D’ENQUÊTE

L’indemnisation de la commission d'enquête ainsi que les frais d’affichage et de publication
sont à la charge du maître d’ouvrage.

Article  12 : AVIS  DES  CONSEILS  MUNICIPAUX  ET  ASSEMBLÉES  DÉLIBÉRANTES
INTERCOMMUNALES

Les conseils municipaux des communes mentionnées  à  l’article 2 du présent  arrêté sont
appelés  à  donner leur avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête ; ne
pourront être pris en considération que les avis exprimés, au plus tard, dans les quinze jours
suivant la clôture du registre d’enquête.

Les avis  des conseils  municipaux des communes concernées devront  être  transmis à  la
préfecture de la Seine-Saint-Denis, à l’adresse mentionnée à l’article 7.2 du présent arrêté.

Les  assemblées  délibérantes  des  intercommunalités  suivantes :  établissements  publics
territoriaux Grand Paris-Grand Est et Paris Terres d’envol (Seine-Saint-Denis), communauté
d’agglomération  Paris-Vallée  de  la  Marne  (Seine-et-Marne),  communauté  de  communes
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Plaines et Monts de France (Seine-et-Marne), communauté d’agglomération Roissy Pays de
France (Seine-et-Marne et  Val-d’Oise)  sont  appelées  à  donner  leur  avis  sur la demande
d’autorisation dans les mêmes conditions de délais.

Article 13 : DIFFUSION ET PUBLICATION DU RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE

En application de l’article R. 123-21 du code de l’environnement, le préfet de la Seine-Saint-
Denis transmettra,  dès réception,  copie du rapport  et  des conclusions de la  commission
d’enquête au maître d’ouvrage, aux maires  des communes mentionnées à l’article 2  et au
préfet de Seine-et-Marne.

Ces documents seront tenus à la disposition du public dans les lieux précités pendant un an
à compter de la date de clôture de l’enquête.

Ces  documents  seront  également  consultables  sur  le  site  dédié  à  l’enquête  publique  à
l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/carriere-gypse-vaujours-guisy.

Ces documents seront  également consultables sur les sites internet des préfectures de la
Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne, pendant un an :

https://www.seine-saint-denis.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-paysage-risques-
naturels-et-technologiques-bruit-nuisances-publicite/Consultations-publiques/  Dossiers-  ICPE  

https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/COUBRON-
VAUJOURS-Carriere-de-Gypse-Societe-PLACOPLATRE.

Toute personne physique ou morale intéressée pourra demander copie du rapport et des
conclusions du commission d'enquête à la préfecture précitée.

Article  14 :  RAPPORT SUR LA DEMANDE ET  CONSULTATION DES COMMISSIONS
DÉPARTEMENTALES

Le préfet fera établir par la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et
de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France  (unité  départementale  de  Seine-et-
Marne, inspection des installations classées) un rapport sur les autorisations sollicitées et sur
les résultats de l’enquête. Ce rapport, accompagné de propositions portant soit sur le refus
de la demande, soit sur les prescriptions envisagées à l’appui des autorisations sollicitées,
ainsi que le projet d’arrêté interpréfectoral d’autorisation environnementale seront soumis à
l’avis  simple  des commissions départementales  de la  nature,  des paysages  et  des sites
(CDNPS) de Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne.
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En outre, ce même rapport et le projet d’arrêté interpréfectoral de servitudes d’utilité publique
seront soumis aux conseils départementaux de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) de la Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne et présentés pour
information aux commissions départementales de la nature, des paysages et des sites de
Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne.

Article 15 : PRISE DE DÉCISIONS

Les décisions susceptibles d’intervenir  à  la fin de cette procédure seront prises par arrêtés
conjoints des préfets de la Seine-Saint-Denis et de Seine-et-Marne. Il s’agira soit d’un arrêté
d’autorisation  environnementale  et  d’un  arrêté  de  modification  des  servitudes  d’utilité
publique, assortis du respect de prescriptions, pris au titre du code de l ’environnement, soit
d’un refus d’autorisation et de modification des servitudes d’utilité publique.

Les  préfets  de  la  Seine-Saint-Denis  et  de  Seine-et-Marne  statueront  sur  les  demandes
d’autorisation environnementale et de modification des servitudes d’utilité publique dans les
3 mois suivants la réception du rapport et des conclusions de la commission d'enquête.

Ces délais pourront être prorogés une fois avec l’accord du maître d’ouvrage.

Article 16 : EXÉCUTION ET DIFFUSION DU PRÉSENT ARRÊTÉ

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le secrétaire général de la
préfecture de Seine-et-Marne, le sous-préfet du Raincy, le sous-préfet de Torcy, la directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et des transports,
les maires de Clichy-sous-Bois, Coubron, Livry-Gargan, Montfermeil, Sevran, Tremblay-en-
France, Vaujours, Villepinte, Chelles, Claye-Souilly, Courtry, Le Pin, Mitry-Mory, Villeparisis et
Villevaudé,  le  président  de  la  commission  d’enquête,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’à M. le
président  du  tribunal  administratif  de  Montreuil.  Il  sera  publié  au  bulletin  d’informations
administratives de la préfecture de la Seine-Saint-Denis et au recueil des actes administratifs
de Seine-et-Marne et mis en ligne sur leurs sites internet.

Le préfet de la Seine-Saint-Denis, Le préfet de Seine-et-Marne,
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PREFECTURE  DE SEINE-ET-MARNE

D77-2022-10-12-00004

Arrêté préfectoral n°2022/06/DCSE/BPE/SERV

autorisant les agents de la SANEF et le personnel

des entreprises auxquelles elle délègue ses droits

à occuper temporairement les parcelles de

terrain situées sur le territoire des communes de

Bussy-Saint-Georges et Jossigny.
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PREFECTURE  DE SEINE-ET-MARNE

D77-2022-10-13-00006

 AP 2022/DRCL/BLI n°20 du 8 avril 2022 portant

modification des statuts de la communauté

d'agglomération Coulommiers Pays de Brie
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PREFECTURE  DE SEINE-ET-MARNE

D77-2022-10-13-00001

Arrêté n°2022 - BMMT- PEAR- 17 portant

renouvellement d�agrément à M. Jean-Pascal

BROTONS en qualité de gardien de fourrière

pour l�enlèvement et la garde des véhicules VL

mis en fourrière 

par la société «Auto Dépannage Service» située à

Noisiel (77)
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SOUS-PREFECTURE DE MEAUX

D77-2022-10-14-00008

Arrêté préfectoral n° 2022 BRCT-ELEC-43

portant convocation des électeurs de la

commune de Crécy-la-Chapelle en vue de

procéder à l�élection des conseillers municipaux

et communautaires lors du scrutin des 4 et 11

décembre 2022
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